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INTRODUCTION 

Les décisions du gouvernement fédéral produisent souvent 
un impact sur le marché de la consommation. Le rôle des 
groupes de consommateurs est de s'assurer que ces décisions 
tiennent compte des intérêts des consommateurs ou de contri-
buer à faire changer celles qui leur sont contraires. 

Bien que les principes de notre société démocratique 
permettent normalement aux groupes de se faire entendre et 
de faire valoir les intérêts des consommateurs, l'incompré-
hension et la complexité des structures et des mécanismes 
gouvernementaux, d'une part, et les procédures à suivre, 
d'autre part, empêchent fréquemment les interventions effi-
caces. 

Dans le contexte social, économique et politique actuel, 
la bonne volonté ne suffit plus, et les groupes, qui veulent 
réussir à influencer favorablement les divers leviers de 
commande du gouvernement pour faire avancer la cause des 
consommateurs, doivent être bien préparés à affronter toutes 
les difficultés que comporte leur mission. 

Le but de ce document est d'aider les groupes de consom-
mateurs en jetant un peu de lumière sur le fonctionnement 
interne du gouvernement et les méthodes pour parvenir à y 
revendiquer efficacement les droits des consommateurs; ces 
méthodes, aussi rudimentaires soient-elles, permettront aux 
groupes d'élaborer des stratégies d'intervention et de mettre 
au point une série de moyens de pression qu'il est généra-. 
lement convenu de désigner sous l'appellation de "lobbying". 

Le terme "lobbying" comporte plusieurs significations, 
mais la définition de l'auteur américain Lester Milbrath 
semble la mieux convenir à la nature de cet exposé. Selon 
lui le lobbying se définit comme:".. .la stimulation et la 
transmission d'une communication, par quelqu'un d'autre qu'un 
citoyen agissant en son nom personnel, dirigée vers Un agent 
décisionnel du gouvernement dans l'espoir d'influencer sa 
décision." 

Ce texte n'a pas la prétention d'être un traité complet 
sur le "lobbying"; il se veut plutôt, comme son titre l'indi-
que, une introduction et une synthèse, traçant les grandes 
lignes et révélant les principales règles du jeu; pour appren-
dre les finesses du jeu et le maîtriser, il faut le jouer! 

• • •/ 2 
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LES PROCESSUS DE REVENDICATION 

Deux voies principales s'offrent aux groupes de consom-
mateurs désirant revendiquer les droits des consommateurs au 
sein du gouvernement fédéral: 

I - La voie administrative 

II  - La voie parlementaire 

I - LA VOIE ADMINISTRATIVE 

"La structure gouvernementale actuelle contient un nom-
bre sans précédent d'organismes distincts qui réglementent 
un éventail toujours grandissant d'activités industrielles 
et sociales. Une délégation de pouvoir entraîne une sous-
délégation et le citoyen ordinaire a de plus en plus de dif-
ficultés à avoir une influence réelle sur le gouvernement 
par le simple exercice de son droit de vote." (1) 

Le gouvernement fédéral dispose de nombreux tribunaux 
administratifs, offices et commissions de tous genres; par 
souci de simplicité nous utiliserons les termes "organismes 
de réglementation" pour désigner tous ces organismes. 

Les fonctions de ces organismes de réglementation sont 
des plus variées. Le Conseil économique du Canada, pour sa 
part, leur attribue huit fonctions différentes: 

- réglementation 
- émission de permis et appel 
- activités professionnelles 
- indemnisation 
- arbitrage 
- conseil 
- recherche 
- autres 

(1) Fox David; La participation  du public  au  mécanisme admi-
nistratif;  Commission de la réforme du droit; Ministère 
des approvisionnements et services; Canada; 1979. 
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Aussi nombreux et aussi divers soient-ils, tous les 
organismes de réglementation tirent leurs pouvoirs de lois 
fédérales issues du parlement et ayant trait à l'intérêt 
public; on compte plus de quatre-vingt (80) de ces lois et 
au moins vingt (20) d'entre elles contiennent des disposi-
tions prévoyant la tenue d'audiences publiques ou mention-
nent la tenue de telles audiences. L'annexe II contient une 
liste des lois fédérales adoptées jusqu'en 1979 et qui com-
prennent des articles ayant trait à l'intérêt public; 
l'annexe III énumère les lois fédérales contenant des dispo-
sitions relatives aux audiences publiques. 

La naissance et le développement des organismes de 
réglementation se sont effectués progressivement et il est 
intéressant de retracer brièvement leur histoire. 

Pendant bien des années après la signature de l'acte 
confédératif, le Canada est demeuré un pays en pleine expan-
sion. La taille du Canada, la dispersion de sa population 
et les énormes coûts de mise en valeur qui en résultaient, 
compliquaient la gestion du pays. Dans de nombreux cas, le 
secteur privé n'avait pas les moyens pour s'attaquer à ce 
développement et l'Etat se devait de prendre l'initiative. 

C'est ainsi que le secteur public a été amené à jouer 
un rôle marqué dans le développement national. La vague 
d'intense développement économique qu'a connue le Canada au 
début du XXe siècle a stimulé encore davantage les efforts 
de participation et de réglementation de l'Etat. 

"En 1903, un premier tribunal administratif voyait le 
jour: la Commission des chemins de fer du Canada. Il s'agis-
sait d'un conseil ferroviaire "indépendant" chargé de diri-
ger les affaires des chemins de fer. La Commission a par la 
suite servi de modèle à la création d'autres tribunaux. 
L'implication du Canada en matière de tribunaux administra-
tifs venait de commencer. 

La Première Guerre mondiale a suscité une nouvelle vague 
de réglementation et de participation de l'Etat. Le contrôle 
de l'économie de guerre, par exemple, a été confié à la Com-
mission des prix équitables. Quelques années plus tard, tou-
tefois, la crise a brusquement ralenti les initiatives de 
l'Etat dans ce domaine au fur et à mesure que la situation 
financière du pays empirait. 
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C'est après la Seconde Guerre mondiale que s'est faite 
l'évolution la plus spectaculaire et la plus durable dans 

• le sens de la prolifération et de la reconnaissance des 
tribunaux administratifs. L'omniprésence croissante de 
l'Etat appelait des innovations administratives. Le déve-
loppement de la présence de l'Etat a suscité la création 
de nombreux organismes sociaux chargés d'étudier et d'admi-
nistrer les nouveaux programmes publics. D'autres impor-
tants besoins sont apparus (anciens combattants à la re-
cherche d'un emploi ou bénéficiaires de prestations, vague 
d'immigrants cherchant à entrer au Canada, etc.) qui ont 
suscité à leur tour la création de tribunaux administratifs. 
De plus, la naissance du "fédéralisme coopératif" - 
c'est-à-dire du partage des pouvoirs entre les divers gou-
vernements - a ouvert de nouvelles avenues à la,création de 
tribunaux rattachés aux activités de comités conjoints, 
d'organismes de liaison et de groupes consultatifs. 

Les tribunaux se sont donc répandus et ils jouent main-
tenant un rôle clé dans l'administration du pays..." (1) 

Il n'y a aucune définition juridique claire, précise 
et universelle des organismes de réglementation. 

"Il n'y a jamais véritablement eu unanimité de vues 
sur la nature exacte du tribunal administratif. Le domaine 
est si vaste et si diversifié qu'il est particulièrement 
difficile à définir." (2) 

Même s'il n'y a pas de règle fixe reconnaissant à des 
tiers le droit d'être entendu devant tous les organismes 
de réglementation, on peut affirmer qu'en général, si les 
décisions d'un organisme de réglementation portent atteinte 
aux droits des consommateurs, ceux-ci ou les groupes chargés 
de les représenter peuvent se faire entendre. 

Il existe à l'heure actuelle, selon le Centre canadien 
de la statistique judiciaire, quelque vingt-huit (28) réper-
toires différents des organismes de réglementations; comme 
il n'y a pas encore de définition acceptable et reconnue par 
tous de ce qu'est un organisme de réglementation, chaque ré-
pertoire est constitué en fonction de la définition et des 
critères retenus; le répertoire qui nous est apparu le plus 
complet et le plus à jour est celui qui a été compilé par 
le Centre canadien de la statistique judiciaire et qui est 
inclus à l'annexe IV. 

(1) Kohut, Andrew et Cardillo, Brenda; Rapport sur le projet  
des tribunaux administratifs;  Centre canadien de la sta- 
tistique judiciaire; Statistiques Canada; mars 1982. 

(2) Ibid. 
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En plus de contenir une liste des organismes de ré-
glementation, ce répertoire contient aussi une liste des 
corporations de la couronne; les adresses, les numéros de 
téléphone des organismes ou corporations sont indiqués. 

Les règles à suivre pour engager les procédures ou 
intervenir dans une cause administrative varient d'un or-
ganisme à l'autre; il est habituellement nécessaire de se 
renseigner auprès du secrétaire ou du président de l'or-
ganisme impliqué pour connaître les règles de procédure à 
suivre. 

Comme il est ordinairement plus simple et moins oné-
reux d'intervenir que d'engager les procédures (la preuve 
incombant au réquérant), c'est généralement après avoir 
pris connaissance de la requête présentée, à l'organisme de 
réglementation par la partie adverse, que les groupes de 
consommateurs décident d'intervenir pour s'y opposer ou 
l'appuyer. Quoiqll'il en soit, une fois que la décision 
d'intervenir a été prise, il est important de manifester, 
aussitôt que possible, à l'organisme de réglementation, 
son intention d'intervenir ., en respectant les règles admi-
nistratives établies. 

Le plus souvent, lorsque la date des audiences publi-
ques a été fixée, des avis sont publiés dans la Gazette du 
Canada et les principaux journaux du pays; cependant ces avis 
ne retiennent pas toujours l'attention des groupes de consom-
mateurs pour plusieurs raisons: 

- l'avis étant conçu pour informer la population, l'at-
trait visuel est souvent relégué au second plan; 

- l'avis peut être confondu avec d'autres avis juridi- 
ques à cause de son emplacement dans le journal; 

- à cause des restrictions budgétaires, l'avis peut 
n'être publié que dans un nombre limité de journaux 
qui parfois n'atteignent pas certaines régions. 

Etre informé à temps de la tenue des audiences publi-
ques présente souvent des difficultés pour les groupes de 
consommateurs désirant y participer. 
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"On entend souvent des gens se plaindre de n'avoir 
Pu intervenir, dans telle ou telle audition parce que 
celle-ci était déjà entamée, ou même terminée, quand ils 
en ont appris l'existence. La tenue d'une audition admi-
nistrative étant fréquemment assez mal annoncée, il faut 
parfois s'armer de patience, et faire preuve de beaucoup 
d'initiative pour se renseigner." (1) 

Comme il est essentiel pour les groupes d'être infor-
més à temps de la tenue des audiences publiques, ils peu-
vent recourir aux moyens Suivants: 

1. La liste d'envoi 

Dans bien des cas, il suffit d'en faire la demande au se-
crétaire de l'organisme de réglementation pour se faire 
inscrire sur la liste d'envoi. 

2. La Gazette du Canada 

Beaucoup d'avis paraissent dans la Gazette du Canada; la 
plupart des avocats et des bibliothèques y sont abonnés; 
on peut s'y abonner en passant une commande au Centre d'édi-
tion du gouvernement du Canada, Hull, Québec, KlA 089, 
(819) 997-5362. 

3. La presse  

Il est recommandé de lire quotidiennement la rubrique juridi-
que des journaux; cette pratique suffit souvent à repérer à 
temps les audiences publiques à venir. 

4. Les entreprises réglementées  

On peut également s'adresser directement aux entreprises 
réglementées auxquelles on s'intéresse; la plupart du temps 
elles se montrent coopératives en inscrivant les groupes 
qui en font la demande sur leurs listes d'envoi ou en leur 
envoyant des exemplaires des requêtes soumises aux organis-
mes de réglementation impliqués. 

(1) Roman, Adrew J.; Le guide du consommateur face aux tri-
bunaux administratifs;  Association des consommateurs du 
Canada; Ottawa, 1977. 
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5. 	Les sources officieuses 

"Quand on a la chance de compter parmi ses connaissan-
ces des gens qui, de près ou de loin, sont reliés aux 
milieux gouvernementaux (journalistes, avocats, économis-
tes, fonctionnaires, membres du personnel des tribunaux 
administratifs), ou reliés aux entreprises régies (diri-
geants, cadres, etc.), on peut souvent apprendre, bien 
avant le grand public, que des requêtes d'audition sont à 
l'étude." (1) 

Les audiences publiques demeurent pour les groupes le meil-
leur temps pour défendre la cause des consommateurs mais il 
peut arriver, malgré la préparation la plus minutieuse et 
les efforts les plus louables, que l'organisme de réglemen-
tation rejette la plaidoierie des groupes en rendant une 
décision favorable à la partie adverse. Bien que les chan-
ces de modifier cette décision soient restreintes, si les 
groupes estiment qu'elle est erronée ou injuste, il faut en 
appeler le plus tôt possible, car tout retard peut être pré-
judiciable. 

Les formalités d'appel varient d'un organisme à l'autre et 
il est préférable de se renseigner au secrétaire ou au pré-
sident de l'organisme en cause pour les connaitre. Cepen-
dant, quelles que soient les formalités prévues, les appels 
peuvent normalement s'interjeter à deux niveaux: 

a) L'appel  judiciaire 

Si le motif de l'appel est matière de droit, on peut généra-
lement s'adresser à la Cour fédérale du Canada; en principe 
l'appel doit être inscrit dans les dix (10) jours suivants 
la décision, sinon il faudra demander la permission d'en 
appeler, ce qui peut être difficile à obtenir; pour .présen-
ter son appel devant cette Cour, il est préférable de rete-
nir les services d'un avocat qui a l'expérience de ce 
tribunal. En effet, ce tribunal a des règlements un peu par-
ticuliers et il est très pointilleux en matière de procédure. 

(1) Roman, Adrew J.; Le guide du consommateur face aux 
tribunaux administratifs; Association des consommateurs 
du Canada; Ottawa, 1977. 



- 8 - 

h) L'appel adressé aux autorités  ministérielles 

Au Canada, le Parlement est l'autorité constitutionnelle 
suprême et aucun organisme gouvernemental n'est indépen-
dant de la législature qui l'a créé. Le ministre ou le 
Cabinet font office de dernière instance et peuvent cas-
ser les décisions des organismes de réglementation dans 
certains cas, si, par exemple, elles contiennent des 
erreurs graves, si elles vont à l'encontre de l'intérêt 
public ou si elles sont manifestement injustes. Cepen-
dant, ni le ministre, ni le Cabinet, n'interviendront 
si l'appel est fondé sur des arguments d'ordre juridique; 
on ne doit s'adresser aux autorités ministérielles que 
lorsque c'est le principe ou la politique qui est contes-
té. Pour en appeler aux autorités ministérielles, l'assis-
tance d'un avocat peut être utile mais elle n'est pas' 
indispensable. 

En participant aux audiences publiques, les groupes 
encourent de nombreux frais directs et indirects: frais de 
déplacement et de séjour, honoraires à payer aux avocats 
et aux experts, etc. Dans les recommandations 21, 22, 23 
et 24 de son rapport à la Chambre des Communes, en décem-
bre 1980, le Comité spécial sur la réforme de la réglemen-
tation a proposé une aide financière accrue, de la part du 
gouvernement aux groupes d'intérêt public, afin d'encoura- 
ger leur participation au processus de réglementation fédé-
rale.- Cependant, en attendant que le gouvernement ait 
statué sur ces propositions, les grOupes devront continuer 
à compter sur les sourCes de financement qui leur sont pré-
sentement accessibles. Avant d'entreprendre une interven- 
tion, les groupes auraient tout de même avantage à vérifier, 
auprès du secrétaire de l'organisme de réglementation con-
cerné, la forme de financement ou d'indemnisation qu'il 
peut leur accorder; il n'y a aucune règle générale à cet 
effet, mais certains organismes, dans certains cas, peu-
vent fournir de l'aide financière aux groupes de consom-
mateurs qui en font la demande. 

* * * 
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-Il - LA VOIE PARLEMENTAIRE 

C'est la voie politique avec tout ce qu'elle com-
porte d'implications, de difficultés et de possibili-
tés. 

1. 	Le processus  législatif 

Le processus qui mène à l'adoption et à la mise en 
force d'une loi offre aux groupes de consommateurs de 
nombreuses opportunités pour défendre les droits des 
consommateurs, et communiquer leurs revendications aux 
autorités gouvernementales en place. Les principaux 
moyens qu'ils peuvent utiliser au cours de ce processus 
sont les suivants: (1) 

a) Présentations de mémoires formels aux ministres 
responsables et/ou aux comités de la Chambre des Communes 
ou du Sénat chargés d'étudier les projets de lois ou les 
politiques en cause; 

h) Lettres adressées aux ministres du Cabinet, aux 
fonctionnaires ou aux députés appropriés; 

c) Pétitions parlementaires présentées en vertu de 
l'article 67 du Règlement de la Chambre des Communes; 

d) Discussions informelles avec les ministres in-
fluents, les hauts fonctionnaires ou les conseillers gou-
vernementaux; 

e) Campagnes de pression populaires axées sur les ma-
nifestations publiques, les pétitions de noms, les visites 
à la colline parlementaire, etc., visant à attirer l'atten-
tion des médias d'information et à mobiliser l'opinion 
publique. 

Le processus législatif se divise en- trois phases dis-
tinctes: 

1.1 Phase pré-parlementaire; 
1.2 Phase parlementaire; 
1.3 Phase post-parlementaire. 

(1) La plupart de ces moyens sont décrits dans l'ouvrage de 
William T. Stanbury intitulé; Lobbying and interest  
grOup representation in the  legislative process; cet 
ouvrage a été publié en 1978 alors que l'auteur était 
professeur à la Faculté de commerce et d'administration 
des affaires, à l'Université de la Colombie-Britanigue. 
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Chaque phase est sous le contrôle d'un groupe dif-
férent d'acteurs, soit: 

"(a) les bureaucrates départementaux qui conçoivent 
les options politiques (incluant les conseil-
lers spéciaux, extérieurs au gouvernement, en- 
gagés pour travailler sur un projet spécifi-
que); 

(b) les hauts fonctionnaires ministériels qui con-
seillent les ministres en matière de politique; 

(c) le ministre du Ministère concerné; 

(d) le personnel du Conseil Privé (le Ministère .des 
finances et le Conseil du Trésor dans le cas des 
principales questions monétaires); 

(e) le premier ministre; 

(f) les autresministres du Cabinet." (1) *1 

Pour avoir le maximum d'influence, les groupes doivent 
diriger leurs activités vers les acteurs pertinents de cha-
que phase, en les adaptant à chacun d'entre eux de façon 
à établir une communication persuasive. 

Nous allons maintenant décrire succinctement chacune 
des trois phases du processus législatif. 

1.1 	Phase pré-parlementaire 

Les événements qui caractérisent cette phase se produi-
sent ordinairement à l'intérieur ou sous la supervision d'un 
ministère; cette phase donne lieu à la production d'un docu-
ment de travail proposant, en détail, une nouvelle politique 
qui est soumise au Cabinet par un ministre. Cette phase se 
divise en quatre étapes: 

1.1.1. Elaboration d'une politique: 

(a) perception du besoin d'une nouvelle politique; 

(h) développement du nouveau concept et adoption 
par le Cabinet de la politique proposée. 

(1) Thompson, Fred & Stanhury, W.T.; The political economy  
of  interest groups  in  the  legislative process in Canada; 
Institute for research on public policy; Montréal; 1979. 

*1 

	

	Traduction de Maurice Nicole, Cf. texte original anglais 
à l'annexe I. 
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1.1.2. Epreuve de faisabilité: 

(a) circulation du document de travail à 
l'intérieur du gouvernement, i.e., le 
Bureau du Premier Ministre, le Conseil 
du Trésor, le Bureau du Conseil Privé, 
les ministères ou les services direc-
tement impliqués; 

(h) "ballons d'essai" lancés à travers les 
médias, les divers experts extérieurs 
au gouvernement, ainsi que les gouver-
nements provinciaux, à l'occasion; 

(c) circulation interministérielle élargie; 

(d) consultations avec les représentants des 
groupes d'intérêt public. 

1.1.3. Evaluation, modification (s'il y a lieu) de la 
politique proposée. 

1.1.4. Rédaction d'un document de travail pour le Ca-
binet et d'un livre d'information tactique pour 
le ministre. 

Ces étapes sont cruciales dans le processus législatif, 
mais elles ne sont pas officiellement ouvertes au public; de .„ 
l'avis des experts, c'est pourtant la phase capitale pour 
faire du "lobbying"; c'est justement durant cette phase 
qu'interviennent les groupes d'intérêts privés ou publics 
qui obtiennent du succès dans leurs revendications; leur suc-
cès est dû à leur compréhension du processus législatif cana-
dien, qui les a amenés à établir un réseau privilégié de com-
munications avec les ministres et les hauts fonctionnaires 
responsables de l'élaboration et de la planification des 
nouvelles politiques; en intervenant assez tôt, il est plus 
facile de faire accepter certains changements à la politique 
proposée, avant que tout le processus soit trop fortement 
amorcé et qu'il devienne trop difficile, ou embarassant pour 
les politiciens, de revenir en arrière. 

Dans cette optique, l'influence réelle des groupes 
dépend en grande partie des sources d'accès qu'ils établis-
sent avec les ministres et les hauts fonctionnaires. 
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"Les activités de plusieurs groupes d'intérêt ne sem-
blent pas centrés sur les intervenants susceptibles d'avoir 
le plus d'influence. Par exemple, plusieurs groupes ne 
déploient aucun effort afin d'influencer les politiques et 
les lois avant qu'elles n'aient atteint l'étape parlemen-
taire. Ainsi on ne peut s'étonner que les représentants 
de ces groupes aient une réputation d'inefficacité dans la 
poursuite de leurs revendications." (1) *2 

Pendant •cette phase pré-parlementaire la façon de faire 
le "lobbying" ou de présenter ses revendications aux auto-
rités responsables est très importante et elle doit être soi-
gneusement étudiée. Toujours selon les experts, pour main-
tenir les bonnes relations établies en haut lieu, il est 
essentiel d'être prêt à préserver la confidentialité de ces 
relations et à éviter les situations conflictuelles; pen-
dant cette phase il est préférable d'éviter les attitudes 
et les comportements de confrontation, sous peine de com-
promettre ses chances de succès en risquant de perdre toute 
la confiance des personnes qu'on désirait influencer. 
Presthus (2) estime que pendant cette phase les élites gou-
vernementales voient d'un mauvais oeil et considèrent comme 
illégitimes les tactiques qui font appel aux protestations 
publiques; il affirme que les "lobbyistes" expérimentés 
n'ont jamais recours à de tels moyens de pression qui peu-
vent produire un impact dans l'opinion publique et les 
médias d'information mais qui n'obtiennent pas grand succès 
ou influence auprès des élites gouvernementales, qu'elles 
contribuent plutôt à aliéner à leur cause. Quoiqu'il en soit 
et quoiqu'on en pense, l'utilisation de tels moyens de pres-
sion demande, de la part des groupes qui l'envisagent, une 
sérieuse évaluation des conséquences qui peuvent en découler. 

La méthode canadienne préférée des lobbyistes pour com-
muniquer avec les "personnes-cibles" est ainsi décrite par 
T.F. Cawsey: 

(1) Thompson, Fred and Stanbury, W.T.; The political econo-
my of interest  groups in the  legislative  process  in 
Canada; Institute for research on public policy; 
F17.1i7éi1; 1979. *2. Cf. texte original à l'annexe I. 

(2) Presthus, Robert; Elite accomodation in Canadian poli-
tics;  Macmillan, Toronto, 1973. 
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"Si la manière américaine de faire avancer les cho-
ses en est une d'exagération dramatique, la manière cana-
dienne idéale d'arriver à des arrangements (entre les 
représentants du gouvernement et du monde des affaires) 
est celle du compromis élégant; la politique consiste à 
garder les choses plaisantes, ennuyeuses et sous contrôle. 
L'influence provient de rencontres très privées avec des 
personnes très importantes. Les manifestations publiques 
de pouvoir et l'abus verbal sont vulgaires et devraient 
être évités." (1) *3 

1.2 	Phase  parlementaire 

Cette seconde phase du processus législatif 
comporte deux parties distinctes: 

1.2.1. La partie préparatoire; 

1.2.2: La partie officielle. 

Les événements de la partie préparatoire se déroulent 
en privé dans l'environnement du Cabinet. Les événements 
de la partie officielle se déroulent publiquement à la 
Chambre des Communes et au Sénat. La proclamation de nou-
velles lois est l'aboutissement normal de cette phase. 

1.2.1. La partie préparatoire 

Elle comporte six (6) étapes: 

(a) étude de la politique proposée en comité 
(à partir du document de travail élaboré 
à la phase pré-parlementaire); 

(h) entérinement ou modification, par le 
Cabinet, des recommandations du comité 
d'étude; 

(c) le ministre responsable mandate le Minis- 
• tère de la Justice, pour la rédaction du 
• projet-de loi; 

(1) Cawsey, T.F. Hodgson, R.C., Lord, R.J.A. & Peach D.A.; 
Managing the  Political/Regulatory Environment;  Univer-
sity of Western Ontario, School of Business Administra- 
tion, London, Ontario, 1976. *3. Cf. texte original à 
l'annexe I. 	. 
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(d) le projet de loi, préparé par le Minis-
tère de la Justice, est approuvé par 
le ministre responsable; 

(e) étude du projet de loi par le Comité du 
Cabinet sur la Législation et la Plani-
fication Parlementaire; 

(f) ratification, par le Cabinet des propo-
sitions du comité et signature du Pre-
mier Ministre. 

1.2.2. La partie officielle 

Cette partie est clairement expliqué au chapitre 17 de 
La jurisprudence parlementaire,  de Beauchesne 5e édition, 
Ed. Wilson et Lafleur, Montréal, 1978. 

Ce schéma ci-dessous illustre et résume le cheminement de 
l'adoption d'un projet de loi, à partir du moment où il 
est introduit, par un ministre à la Chambre des Communes. 
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Au dire de certains spécialistes, à ce stade, le 
meilleur temps pour faire du lobbying se situe entre la 
lère et la 2ième lecture et à l'étape de l'examen en 
comité; comme le projet de loi est alors du domaine 
public, les tentatives de lobbying consisteront à exer-
cer des pressions diverses sur les politiciens par les 
moyens jugés à propos. 

Soulignons aussi le rôle du Sénat qui ne doit pas 
être négligé dans certaines circonstances. Le Sénat 
représente une autre source d'accès au processus légis-
latif du gouvernement, surtout dans le domaine des légis-
lations à caractère financier ou économique. Par exem-
ple, en décidant de tenir des audiences publiques sur la 
politique de concurrence, en rapport avec le Bill C-227 
(devenu plus tard C-7 et C-2), en 1974 et 1975, puis en 
rapport avec le Bill C-13, au début de 1978, le Sénat a 
contribué à établir un courant d'opinions contraire à la 
législation proposée. Les perspectives de ce lobbying 
au Sénat ont, jusqu'ici, fait l'objet de peu de considé-
rations de la part des groupes, mais elles laissent 
entrevoir un champ d'intervention digne d'intérêt. 

Comme à tous les autres stades du lobbying, il est 
essentiel d'être informé assez longtemps à l'avance, pour 
avoir le temps de réagir. Pour se tenir à jour sur les 
projets de lois et les différentes affaires débattus à la 
Chambre des Communes et au Sénat, il y a lieu de consulter 
régulièrement les documents parlementaires; à notre avis 
le plus pratique à cette fin est le Feuilleton et Avis 
qui est publié quotidiennement; on peut aussi consulter 
les Débats de  la Chambre  des Communes, les Débats du Sénat, 
les Procès-Verbaux de la  Chambre des Communes et les 
Proces-verbaux du Sénat; par ailleurs, pour un aperçu glo-
bal des activités du gouvernement, il est extrêmement 
utile de vérifier la Liste  hebdomadaire des  publications  
du gouvernement du  Canada qui contient une mine de docu-
mentation et de réferences; tous ces documents, ainsi que 
beaucoup d'autres, sont disponibles dans la plupart des 
bonnes bibliothèques, qui, à défaut de les avoir, peuvent 
facilement les obtenir; on peut aussi se les procurer au 
Centre d'édition du gouvernement du Canada, Hull, Québec, 
KlA 0S9, (819) 997-5362. 

1.3. 	Phase  post-parlementaire  

Une fois qu'une loi a été adoptée et proclamée le pro-
cessus législatif n'est pas entièrement terminé, puisque 
cette nouvelle législation doit être mise en application. 
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Les lois délèguent généralement beaucoup de pou-
voirs aux fonctionnaires chargés de les appliquer. Dans 
bien des cas ce sont eux qui sont tenus d'élaborer les 
projets de règlements, sujets à la ratification du 
Cabinet, visant à mettre les nouvelles lois en opération. 
Même si parvenues à ce niveau les lois ne sont plus faci-
lement modifiables, des revendications faites aux fonc-
tionnaires, qui détiennent le pouvoir de les mettre en 
oeuvre, peuvent réussir à en modifier quelque peu l'ap-
plication. 
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2. 	Les comités  

Les comités jouent un rôle sans cesse croissant dans 
la structure administrative et législative du gouvernement. 
On distingue trois grandes catégories de comités: 

2.1. 	Comités de la Chambre des Communes; 
2.2. 	Comités du Sénat; 
2.3 	Comités du Cabinet; 

2.1. 	Comités  de  la Chambre des  Communes  

Il existe quatre types de comités de la Chambre des 
Communes: 

2.1.1. Comités pléniers; 
2.1.2. Comités permanents; 
2.1.3. Comités spéciaux; 
2.1.4. Comités mixtes. 

2.1.1. Comités pléniers 

Les comités pléniers se composent de la Chambre elle-
même, i.e. de l'ensemble des députés qui se constitue en 
comité en vue d'étudier certaines questions (exemple: 
adoption d'un projet de loi). 

2.1.2. Comités permanents 

Contrairement aux comités pléniers, les comités perma-
nents sont autorisés à ordonner la production de documents 
et à convoquer des témoins. Légiférer et enquêter sont leurs 
deux principales fonctions. 

L'article 65 du Règlement de la Chambre des Communes 
prévoit la constitution de vingt comités permanents: 

a) le Comité de l'agriculture, qui comprend au plus 
30 membres; 

h) le Comité des communications et de la culture, 
qui comprend au plus 20 membres; 

c) le Comité des affaires extérieures et de la défen- 
se nationale, qui comprend au plus 30 membres; 

d) le Comité des finances, du commerce et des ques-
tions économiques, qui comprend au plus 20 membres; 
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e) le Comités des pêches et des forets, qui comprend 
au plus 20 membres; 

f) le Comité de la santé, du bien-être social et des 
affaires sociales, qui comprend au plus 20 membres; 

g) le Comité des affaires indiennes et du développement 
du Nord canadien, qui comprend au plus 20 membres; 

h) le Comité des ressources nationales et des travaux 
publics, qui comprend au plus 20 membres; 

i) le Comité de la justice et des questions juridiques, 
qui comprend au plus 20 membres; 

j) le Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de 
l'immigration, qui comprend au plus 20 membres; 

k) le Comité de l'expansion économique régionale, qui 
comprend au plus 20 membres; 

1) le Comité des transports, qui comprend au plus 20 
membres; 

m) le Comité des affaires des anciens combattants, qui 
comprend au plus 20 membres; 

n) le Comité des prévisions budgétaires en général, 
qui comprend au plus 20 membres; 

le Comité des bills privés en général et .du Règle-
ment, qui comprend au plus 20 membres; 

le Comité des privilèges et élections, qui comprend 
au plus 20 membres; 

q) le Comité des comptes publics, qui comprend au plus 
20 membres; 

r) le Comité de la procédure et de l'organisation, qui 
comprend au plus 12 membres; 

s) le Comité de la gestion et des services aux députés, 
qui comprend au plus 12 membres; 

0 le Comité sur le pipe-line du Nord, qui comprend au 
plus 15 membres. 
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La composition des comités permanents est généralement 
fonction de la représentation de chaque parti à la Chambre 
des Communes. 

Au début de chaque session, le whip en chef du gouverne-
ment convoque des séances d'organisation afin d'élire un 
président et un vice-président de chaque comité permanent. 
Le président est habituellement membre du parti au pouvoir 
mais il est de tradition que certains comités, comme celui 
des comptes publics, soient présidés par un membre de l'op-
position. Chaque comité s'adjoint aussi l'aide technique 
d'un greffier qui rédige les procès-verbaux; il fait office 
de conseiller en matière de procédure et il joue le rôle 
d'agent administratif. 

Les députés qui ne sont pas membres du comité peuvent, 
sauf si la Chambre ou le comité en ordonne autrement, prendre 
part aux délibérations publiques de ce comité, mais ne peu-
vent ni voter ni proposer de motion ni compter pour le quo-
rum. 

Ce sont les comités permanents qui sont chargés de pro-
céder à l'examen et à l'étude des projets de lois qui leur 
sont renvoyés après la deuxième lecture, puis de faire rap-
port à la Chambre. Suite à l'ordre de renvoi de la Chambre, 
les comités peuvent être chargés d'enquêter sur divers 
sujets; les comités, une fois leur enquête terminée, doivent 
aussi faire rapport à la Chambre.  

L'article 65(8) du Règlement de la Chambre autorise les 
comités permanents à convoquer des personnes. Un témoin est 
tenu, lorsqu'il en reçoit l'ordre, de comparaître devant le  
comité et de répondre aux questions qui lui sont posées. 
Aucune poursuite judiciaire ne peut être intentée contre un 
témoin pour un témoignage rendu devant un comité, à moins 
de faux-témoignage. Les comités peuvent, par motion, auto-
riser le versement d'une indemnité raisonnable, aux témoins, 
pour le temps consacré à leur déplacement et à leur présence 
ainsi qu'une allocation raisonnable pour les frais de dépla-
cement de ceux qui résident en-dehors de la région de la 
Capitale national. Sauf avis contraire, les séances des 
comités sont publiques et tous les témoignages sont enre-
gistrés puis transcrits et imprimés. 
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Pour soumettre un mémoire à un comité, la règle con-
siste à aviser le greffier par écrit de son intention de 
soumettre ce mémoire avant la date limite fixée par le 
comité, et d'exprimer, si tel est le cas, son désir d'être 
invité à comparaître devant les membres du comité. 

Cependant,. même si le mémoire est reçu à temps, le 
comité est libre d'inviter ou non le ou les auteurs du 
mémoire; le mémoire doit être adressé au nom du greffier 
du comité. 

Pour réussir à influencer la décision du comité et 
être invité à témoigner, il est possible d'exercer diver-
ses pressions sur les membres (députés) du comité et de 
faire appel aux médias d'information. 

Les comités qui tiennent des audiences publiques, 
publient généralement des annonces dans les principaux 
journaux du pays, mais il arrive que ces annonces passent 
inaperçues. La meilleure source de renseignements sur les 
activités des comités et leurs sujets d'étude est le 
Bulletin Hebdomadaire des Comités  qui est publié à chaque 
semaine par la Direction des Comités et de la Législation 
Privée, Chambre des Communes, Ottawa, Ontario, KlA 0A6 
(613) 992-3150; cependant le tirage de ce bulletin hebdo-
madaire est limité et il est difficile de l'obtenir; la 
Direction étudie présentement la possibilité d'augmenter 
le tirage pour permettre à tous les intéressés de s'y 
abonner. En attendant, on peut s'adresser au greffier 
principal, (613) 992-3150, pour obtenir une liste de tous 
les comités avec les noms des présidents, ainsi que les 
noms des greffiers et leurs numéros de téléphone; par la 
suite, en communiquant avec chaque greffier, il est possi-
ble d'être informé des activités de chaque comité et des 
sujets qui y sont débattus. 

2.1.3. Comités  spéciaux (groupes  de travail) 

Ils sont constitués temporairement, dans un but ,précis. 
Ils comptent au maximum 15 membres et leurs pouvoirs leur 
sont délégués par la Chambre des Communes. Ils suivent les 
mêmes règles de procédure que les comités permanents. Con-
trairement à Ceux-ci, formés pour toute la durée d'une lé-
gislature, les comités spéciaux sont dissous à la fin de 
chaque session parlementaire ou dès qu'ils ont déposé leur 
rapport final à la Chambre. 

comité spécial sur les invalides et les handi-
capés, comité spécial sur les énergies de rem-
placement du pétrole, comité spécial sur les 
accords fiscaux entre le fédéral et les pro-
vinces. 

Exemples: 
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2.1.4. Comités mixtes 

Ils se composent de membres de la Chambre des Communes 
et du Sénat qui siègent et délibèrent ensemble. Il existe 
des comités mixtes permanents et des comités mixtes spé-
ciaux. 

Le Règlement de la Chambre fait mention des comités 
mixtes permanents suivants, ainsi que de leur composition 
à la Chambre des Communes: 

a) Le Comité des impressions.. .qui compte 23 membres; 

h) Le Comité de la Bibliothèque du Parlement.. .qui 
compte 21 membres; 

c) Le Comité des règlements et autres textes régle-
mentaires...qui compte 12 membres. 

Les comités spéciaux mixtes sont . créés par résolution 
des deux Chambres: celle qui en prend l'initiative, envoie 
un message à l'autre, pour lui demander de participer à 
la création d'un comité, comme ce fut le cas pour celui de 
la Constitution du Canada. 

2.2. 	Comité du Sénat 

On dénombre quatre types de comités du Sénat: 

2.2.1. . Comités pléniers; 
2.2.2. Comités permanents; 
2,2.3. Comités spéciaux; 
2.2.4. Comités mixtes. 

2.2.1. Comités pléniers 

Les comités pléniers sont formés de l'ensemble des 
sénateurs qui se réunissent en comité en vue d'examiner 
les questions qui leur sont soumises. 

2.2.2. Comités permanents 

Le paragraphe 67(1) du Règlement du Sénat prévoit la 
constitution des treize comités permanents suivants: 

a) Le comité mixte de la bibliothèque du Parlement, 
auquel doivent être nommés dix-sept sénateurs. 

b) Le comité mixte des impressions du Parlement, au-
quel doivent être nommés vingt et un sénateurs. 
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c) Le comité mixte du restaurant du Parlement, 
auquel doivent être nommés le Président du Sénat 
et six autres sénateurs. 

d) Le comité mixte des règlements et autres textes 
réglementaires, auquel doivent être nommés huit 
sénateurs. 

e) Le comité du Règlement et de la procédure, com-
posé de vingt membres, dont cinq constituent un 
quorum, est autorisé à proposer périodiquement, 
au Sénat, de sa propre initiative des modifica-
tions au Règlement. 

f) Le comité de la régie intérieure, des budgets et 
de l'administration, composé de vingt membres, 
dont cinq constituent un quorum, est autorisé à 
étudier, de sa propre initiative, toute matière 
concernant la régie intérieure du Sénat, y com-
pris les matières budgétaires et l'administration 
en général, et à faire rapport au Sénat du résul-
tat de 'son étude. 

g) Le comité sénatorial des affaires étrangères, com- 
posé de vingt membres, dont cinq constituent un 
quorum, auquel sont déférés, s'il y a une motion 
à cet effet, les bills, messages, pétitions, inter- 
pellations, documents et autres matières concer-
nant les relations étrangères et les relations avec 
le Commonwealth en général, y compris: 

(i) les traités et accords internationaux; 
(ii) le commerce extérieur; 
(iii) l'aide à l'étranger; 
(iv) la défense; 
(y) l'immigration; 

(vi) les affaires territoriales et celles qui 
surgissent au large des côtes. 

h) Le comité sénatorial des finances nationales, com- 
posé de vingt membres, dont cinq constituent un 
quorum, auquel sont déférés, s'il y a une motion à 
cet effet, les bills, messages, pétitions, interpel- 
lations, documents et autres matières concernant 
les prévisions budgétaires fédérales en général, y 
compris: 

(i) les comptes nationaux et le rapport de 
l'auditeur général, 

(ii) les finances publiques. 



- 24 - 

i) Le comité sénatorial des transports et des com-
munications, composé de vingt membres, dont cinq 
constituent un quorum, auquel sont déférés, s'il 
y a une motion à cet effet, les bills, messages, 
pétitions, interpellations, documents et autres 
matières concernant le transport et les communi-
cations en général, y compris. 

(i) le transport et les communications par 
terre, par air, par eau et dans l'es-
pace, que ce soit par radio, téléphone, 
télégraphe, fil, câble, micro-onde, sans 
fil, télévision, satellite, radiodiffu-
sion, communications postales, ou par 
quelque autre forme, méthode ou moyen 
de communications ou de transport; 

• (ii) 	le tourisme; 

(iii) les voituriers publics; 

(iv) les pipe-lines, les lignes de transmis-
sion, et le transport d'énergie; 

(v) la navigation, le transport maritime et 
les eaux navigables. 

Le comité sénatorial des affaires juridiques et 
constitutionnelles, composé de vingt membres, dont 
cinq constituent un quorum, auquel sont déférés, 
s'il y a une motion à cet effet, les bills, messa-
ges, pétitions, interpellations, documents et 
autres matières concernant les affaires juridiques 
et constitutionnelles en général, y compris: 

(i) les relations fédérales-provinciales; 
(ii) l'administration de la justice, la réforme 

des lois et toutes affaires connexes; 
(iii) le corps judiciaire; 
(iv) toutes affaires essentiellement juridi-

ques; 
(v) les bills privés non par ailleurs spécifi-

quement confiés à un autre comité, y com-
pris ceux qui concernent le mariage et le 
divorce. 

k) Le comité sénatorial des banques et du commerce, 
composé de vingt membres, dont cinq constituent un 
quorum, auquel sont déférés, s'il y a une motion à 
cet effet, les bills, messages, pétitions, inter-
pellations, documents et autres matières concernant 
les banques et le commerce en général, y compris: 

j ) 



- 25 - 

(i) les banques, les assurances, les socié-
tés fiduciaires et les compagnies de 
prêts, les sociétés de crédit, les cais-
ses populaires et les sociétés de petits 
prêts; 

(ii) la douane et l'accise; 
(iii) la législation fiscale; 
(iv) les brevets et droits d'auteur; 
(v) les affaires de la consommation et des 

corporations; 
(vi) la faillite; 

(vii) les ressources naturelles et les mines. 

1) le Comité sénatorial de la santé, du bien-être et 
des sciences, composé de vingt membres, dont cinq 
constituent un quorum, auquel sont déférés, s'il 
y a une motion à cet effet, les bills, messages, 
Pétitions, interpellations, documents et autres 
matières concernant la santé, le bien-être et 
les sciences en général, y compris: 

(i) les affaires des anciens combattants; 
(ii) les affaires des Indiens et des Esqui-

maux; 
(iii) la santé nationale et le bien-être social; 
(iv) les affaires sociales et culturelles; 
(vi) la législation ouvrière; 

(vii) la gérontologie. 

m) Le comité sénatorial de l'agriculture, composé de 
vingt membres, dont cinq constituent un quorum, 
auquel sont déférés, s'il y a une motion à cet 
effet, les bills, messages, pétitions, interpella-
tions, documents et autres matières concernant 
l'agriculture 

Le paragraphe 67(2) du même Règlement stipule que: 

"Tous bills; messages, pétitions, interpellations, 
documents ou autres matières qui n'entrent pas dans le cadre 
des sujets d'étude attribués à un comité permanent en vertu 
du paragraphe (1) ci-dessus sont déférés, selon qu'en déci-
derait le Sénat, à n'importe quel comité." 

Les fonctions des comités du Sénat se comparent à 
celles des comités de la Chambre des Communes; elles se 
résument à légiférer et à enquêter. C'est pourquoi, comme 
nous l'avons souligné rapidement à la section 1.2.2., les 
habiles "lobbyistes" peuvent tirer parti de cette situation 
en s'assurant l'appui du Sénat. 
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Les procédures à suivre, pour soumettre un mémoire à 
un comité du Sénat ou pour y témoigner, reviennent à 
celles qui ont déjà été décrites pour les comités de la 
Chambre des Communes, i.e., aviser par écrit le greffier 
de son intention de soumettre un mémoire avant la date 
limite, et lui indiquer, si tel est le cas, son désir de 
témoigner devant le comité, si celui-ci y consent. 

Pour avoir plus de renseignements sur la composition, 
le rôle et les activités des divers comités du Sénat on 
peut communiquer avec le directeur, Direction des comités 
et de la législation privée, Le Sénat, Ottawa, KlA 0A4, 
(613) 593-7326. 

2.2.3. Comités spéciaux 

Conformément à l'article 74 du Règlement, "Le Sénat 
peut, s'il le juge utile, désigner des comités spéciaux, 
établir les mandats et déterminer les pouvoirs à exercer 
et les tâches à accomplir par chacun de ces comités". 

2.2.4. Comités mixtes 

Ils se composent de membres du Sénat et de la Chambre 
des Communes qui siègent et délibèrent ensemble. Il existe 
des comités mixtes permanents et des comités mixtes spé-
ciaux d'une durée limitée. 

Les comités spéciaux mixtes sont créés par résolution 
du Sénat et de la Chambre des Communes; celui des deux qui 
en prend l'initiative, envoie un message à l'autre, pour 
lui demander de participer à la création d'un comité. 

2.3. 	Comités du Cabinet 

Au nombre de douze, les comités du Cabinet sont un 
prolongement de Cabinet. Le tableau de la page 27 illus-
tre le système des comités du Cabinet. 



FONCTION 
PUBLIQUE 

Immesomm.Me 

DEVELOPPEMENT 
SOCIAL 

OPERATIONS . 
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SYSTEME DES COMITES DU CABINET (1) 

! CABINET 

CONSEIL DU 
TRESOR 

?DEVELOPPEMENT 
j  ECONOMIQUE  

PRIORITES ET 
PLANIFICATION 

SECURITE ET 
RENSEIGNEMENTS  — 

H . LEGISLATION 
ET PLANIFICATION 

PARLEMENTAIRE 

COMMUNICATIONS 

RELATIONS l'H 
TRAVAIL  

POLITIQUE 
ETRANGERE E 

DEFENSE 
AFFAIRES DE H 

L'OUEST  

- COMITES FAISANT PARTIE DU SYSTEME DE GESTION DES 
POLITIQUES ET DES DEPENSES 

I 	I 

(1) Le système de gestion des politiques et des dépenses,  Bureau du Conseil 
Prive, mars 1981, P.17 , 
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Le système des comités du Cabinet comprend quatre 
comités des politiques, responsables chacun d'eux d'un 
secteur de décision particulier.: 

- le développement économique 
- le développement social 
- les opérations gouvernementales 
- la politique étrangère et la défense. 

Il y a aussi quatre comités de coordination, soit 
le Conseil du Trésor, le Comité des priorités et de la 
planification, le Comité de. la législation et de la plani-
fication parlementaire et le Comité des communications.' 
Le Comité chargé des priorités et de la planification joue 
un rôle central dans le système de gestion des politiques 
et des dépenses c'est à lui qu'il revient de fixer l'orien-
tation générale des politiques du gouvernement, y compris 
l'établissement du plan financier et la détermination des 
enveloppes de chaque comité des politiques. Il s'occupe 
aussi des questions fédérales-provinciales et d'autres ques-
tions hautement prioritaires. 

Il existe aussi un Comité spécial du Conseil qui s'oc-
pe des règlements et des décrets n'exigeant pas l'attention 
de tout le Cabinet. D'autres comités spéciaux s'occupent, 
au besoin, de questions relatives à la sécurité et aux ren-
seignements, aux relations de travail, à la fonction publi-
que et aux affaires de l'Ouest. De temps à autre, l'im-
portance de certains problèmes nécessite la création de 
comités spéciaux ou ad hoc, qui sont maintenus en place 
jusqu'à ce qu'on trouve des solutions satisfaisantes. 

Ces comités du Cabinet ne sont pas ouverts au public 
et ne tiennent pas d'audiences publiques sur les affaires 
qui sont de leur ressort. L'objectif fondamental de ce 
système de comités est de permettre aux ministres d'exer-
cer un plus grand contrôle sur la gestion des politiques 
et des dépenses tout en intégrant les processus de déci-
sion et de planification des recettes fiscales et des 
dépenses. 

Quoique les activités des comités du Cabinet se dé-
roulent en privé, il est crucial pour les groupes qui veu-
lent augmenter l'influence de leurs efforts de lobbying, 
d'établir de bonnes relations de travail avec les minis-
tres qui en sont membres et leurs adjoints. Car les 
comités du Cabinet jouent un rôle de premier plan dans 
l'élaboration des politiques du gouvernement, en formulant 
leurs revendications aux ministres concernés, avant que le 
processus décisionnel soit trop avancé, les groupes multi-
plient les chances d'obtenir satisfaction et de voir les 
programmes de l'Etat tenir compte des intérêts des consom-
mateurs. 
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Pour avoir plus de renseignements ou recevoir de 
la documentation sur les comités du Cabinet on peut 
communiquer avec le personnel de la Section de l'appa-
reil gouvernemental, au Bureau du Conseil Privé, 
Edifice Langevin, Ottawa, Ontario, KlA  03,  
(613) 992-1949. 

3. Les pétitions  

Le droit de pétitionner auprès du Parlement est 
conféré par l'article 67 du Règlement de la Chambre des 
Communes. La pratique courante qui consiste à recueillir 
une foule de signatures, et qu'on désigne habituellement 
sous le nom de pétition, a peu de rapport avec la véri-
table pratique parlementaire qui porte le même nom. 

Ce droit, qui est toujours en vigueur, est assez mal 
connu et peu utilisé. Selon le greffier des pétitions, 
en moyenne, au cours d'une session parlementaire, il n'y 
a guère plus d'une dizaine de pétitions présentées à la 
Chambre des Communes; exceptionnellement, au cours de la 
dernière session, près de trois cents (300) pétitions 
furent présentées. 

Une pétition ne peut être présentée au nom d'un 
groupe car la signature de quelqu'un pour le compte d'un 
ou de plusieurs autres n'est pas acceptable en vertu de 
la jurisprudence parlementaire; par ailleurs, il est 
tout à fait réglementaire pour une personne seule de 
présenter une pétition. 

Toute pétition doit être introduite à la Chambre des 
Communes par un député, peu importe lequel; si un groupe 
désire présenter une pétition, elle doit être signée par 
tous les membres du groupe ou par toutes les personnes 
qui appuient l'objet de la pétition; toutes ces signa-
tures doivent être précédées d'un texte rédigé selon les 
règles prescrites pour que la pétition soit recevable; 
le député qui accepte de déposer la pétition entre les 
mains du greffier de la Chambre doit simplement s'assu-
rer qu'elle ne contient aucune infraction au Règlement 
de la Chambre des Communes. 

Les pétitions servent à exprimer un désaccord avec 
une politique du gouvernement ou une situation au Canada. 
Il n'est pas nécessaire de recourir aux tribunaux avant 
de présenter une pétition. De plus, même si les tribu-
naux ont déjà rendu une décision sur une question parti-
culière, cette question peut faire l'objet d'une pétition 
à condition de ne pas critiquer la décision des tribunaux. 
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Pour qu'une pétition soit efficace, qu'elle produise 
un impact et qu'elle donne lieu à un débat à la Chambre 
des Communes, il faut que l'objet de la pétition tienne 
compte des vues de tous les partis et qu'elle mette en 
cause l'intérêt public. 

Quoiqu'il en soit, même si la pétition ne produit 
pas les effets espérés et qu'elle ne donne lieu à aucun 
débat à la Chambre des Communes, il s'ensuit toujours une 
bonne couverture de la part des médias pour le député et 
le groupe l'ayant présentée; employée à bon escient, la 
pétition représente une technique utile pour mobiliser 
l'opinion publique. 

Ci-après, nous reproduisons un document de travail 
sur les pétitions publiques, préparé par la Chambre des 
Communes et qui fournit toutes les explications nécessai-
res sur ce sujet. 
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PETITIONS PUBLIQUES 

Définition  

1. Pétitions présentées dans l'intérêt public, dans 
lesquelles on demande à la Chambre de réparer un 
tort causé au public ou de modifier le droit général 
du pays; entrent également dans cette catégorie les 
pétitions soumises par des particuliers, pour présen-
ter un grief personnel. 

Le droit de pétition 

2. Le droit d'adresser une pétition à la Couronne et au 
Parlement pour demander réparation de griefs, est 
reconnu comme un principe fondamental de la constitu-
tion, et a été exercé d'une façon continue depuis les 
tous débuts. 

La Chambre des Communes est une institution représen-
tative. Elle ne considère que les questions soumises 
par ses membres élus. Le citoyen ordinaire n'a pas 
le droit de comparaître personnellement devant elle. 
S'il a un grief à lui soumettre, il peut présenter 
une pétition par écrit, par l'entremise d'un député 
et conformément à des règles établies dans le règle- 
ment de la Chambre. Les seuls particuliers, hormis 
députés, qui peuvent être entendus à la barre de la 
Chambre, sont les personnes accusées d'avoir violé 
certains privilèges et les témoins lorsque la Chambre 
elle-même mène une enquête. Personne d'autre n'est 
autorisé à se présenter devant la Chambre des Commu- 
nes. • 

L'ancienne pratique de présenter des pétitions à la 
Chambre des Communes a pratiquement cessé de subsister. 
C'est sans contredit le droit de chaque canadien de 
demander au Parlement réparation de griefs. Toutefois, 
grâce à la grande expansion des tribunaux et des orga-
nismes administratifs, les pétitions contre la contes-
tation d'un droit ont presque disparu. 

Présentation  

3. Tout député peut présenter une pétition à la Chambre à 
n'importe quel moment de la durée d'une séance de cette 
Chambre en la déposant entre les mains du greffier de 
la Chambre. La présentation est inscrite aux procès-
verbaux du jour. 
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4. 	Tout député qui désire présenter une pétition de sa 
place en Chambre doit y procéder pendant les affaires 
courantes ordinaires, avant le dépôt des bills. La 
présentation est inscrite dans les procès-verbaux du 
jour. 

5. Un député qui n'a pas prêté serment ni prononcé de 
déclaration solonnelle ne peut présenter de pétition. 

6. Un député ne peut être forcé de présenter une pétition. 

Réception  

7. Lorsqu'une pétition est présentée, elle est transmise 
automatiquement au greffier des pétitions qui la soumet 
à la Chambre le lendemain de la présentation, qu'elle 
contienne ou non des irrégularités de forme. Le rap-
port est imprimé dans les procès-verbaux du même 
jour. 

8. Si la pétition est correctement présentée, elle est 
réputée avoir été lue lorsque le greffier des pétitions 

	

' 	a présenté son rapport favorable. 

Règles  

9. Tout député qui présente une pétition doit y inscrire 
son nom au dos. 

10. Toute pétition doit commencer par l'introduction sui- 
vante: A l'honorable Chambre des Communes du Canada, 
en Parlement assemblée. Suit la formule: La pétition 
du soussigné.. .déclare humblement. Vient ensuite 
l'objet de la pétition, exposé d'un bout à l'autre à 
la troisième personne, et chaque paragraphe commençant 
par le mot "que". La conclusion énonce avec concision 
et clarté le but particulier poursuivi par les péti-
tionnaires en s'adressant au Parlement. La pétition 
doit se terminer par la formule officielle: Et votre 
pétitionnaire ne cessera de prier. Viennent ensuite 
les signatures, qui doivent être manuscrites et non 
dactylographiées ou imprimées; elles en doivent pas 
être collées ni autrement attachées. 

11. Les pétitions peuvent être manuscrites, dactylogra- 
phiées ou imprimées et ce, en français ou en anglais, 
pourvu que la page qui en contient les conclusions 
porte la signature d'au moins trois pétitionnaires, 
lorsqu'il y a trois pétitionnaires ou plus. 



- 33 - 

12. Aucun terme ou membre de phrase ne doit avoir été 
effacé ou ajouté; aucun appendice ne doit y être 
attaché, qu'il s'agisse de lettres, d'affidavits, 
de certificats, d'états statistiques ou autre docu-
ment. 

13. Si le président d'une réunion publique signe une pé-
tition pour le compte des assistants, la pétition 
n'est reçue que comme la pétition du particulier, et 
elle est inscrite comme telle dans le procès-verbal. 
En effet 1a signature de quelqu'un pour le compte 
d'un ou de plusieurs autres ne peut être reconnue. 
Les pétitions présentées par une seule personne sont 
fréquentes et tout à fait régulières. 

14. Les pétitions émanant de sociétés doivent porter le 
sceau ordinaire de ces sociétés. 

15. Le ton de la pétition doit être respectueux et modéré; 
aucun manque de respect à l'égard du Souverain, ni 
aucune accusation offensante quant au caractère et à 
la conduite du Parlement, des cours de justice, ou 
d'autres tribunaux ou autorité constituée ne sauraient 
être tolérés. 

16. Une pétition transmise par télégraphie ne peut être 
acceptée parce qu'aucune signature n'y est apposée. 

17. Les étrangers qui n'ont pas leur domicile au Canada 
n'ont pas le droit d'adresser de pétitions au Parle-
ment du Canada. 

18. Toute contrefaçon ou toute fraude dans la préparation 
de pétitions ou dans la signature apposée, ou toute 
complicité ou connaissance en ce qui touche une telle 
contrefaçon ou fraude, rend passible d'une peine pour 
atteinte au privilège, et la Chambre examine et règle 
le délit comme une question de privilège. Nombreux 
sont les exemples d'irrégularités de ce genre que les 
deux Chambres ont découvertes et punies. 

19. Les députés ont le devoir, avant de les présenter, de 
lire les pétitions qui leur sont envoyées, de crainte 
qu'elles n'enfreignent à première vue le règlement de 
la Chambre; dans ce cas, ils doivent en saisir la 
Chambre. 

20. Bien qu'un député ait clairement le droit de demander 
qu'une pétition soit lue, c'est là un privilège qui, 
comme bien d'autres, est soumis à l'approbation de la 
Chambre elle-même. En cas d'opposition, l'Orateur 
présentera officiellement une motion à la Chambre. 
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21. 	La Chambre refusera de recevoir une pétition deman- 
dant directement une subvention sur les deniers 
publics sans que celle-ci ait d'abord été recomman-
dée par la Couronne. Mais la Chambre ne rejettera 
pas les pétitions qui demandent simplement l'adop-
tion d'un projet de loi ou des mesures que la Chambre 
jugera bon de prendre en ce qui concerne les travaux 
publics. 

Vous trouverez, à titre d'exemples, à l'annexe V, 
trois spécimens de pétitions présentées à la Chambre des 
Communes. Avant de présenter une pétition ou pour obtenir 
plus de renseignements, il est conseillé de communiquer 
avec le greffier des pétitions, (613) 992-2038; cette per-
sonne est qualifiée pour déterminer si la pétition qu'on 
a l'intention de présenter est recevable. 
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CONCLUSION 

"A moins que nous, Canadiens, ne soyons disposés à 
faire l'expérience de ce concept et d'autres qui lui sont 
similaires, nous devrons apprendre à vivre avec la cons-
cience que le déséquilibre des forces en présence sur le 
marché, qui a suscité de nombreuses initiatives de régle-
mentation, survit en fait, souvent renforcé et légitimé 
par l'appareil même qui a été institué pour le contre-
carrer. A mesure que nous avancerons vers un avenir de 
plus en plus dominé par la technologie, le nouveau des-
potisme, contre lequel Lord Hewart nous a mis en garde, 
parviendra à nous gouverner par défaut, à moins que nous 
ne soyons capables d'imaginer des mécanismes qui assure-
ront la réalisation d'un idéal démocratique de réglemen-
tation." (1) 

Les fondements de la démocratie reposent sur la 
participation des citoyens au mécanisme des prises de déci-
sions politiques. En vertu des principes démocratiques le 
gouvernement élu reçoit du peuple le mandat d'administrer 
le pays dans le meilleur intérêt public. 

C'est pourquoi, depuis la création de la fédération 
canadienne en 1867, les représentants du monde des affaires 
et de certains groupes d'intérets privés ont vu à mettre en 
place un réseau de communications avec les représentants du 
pouvoir, afin de s'assurer que leurs points de vue soient 
pris en considération dans l'élaboration des projets de 
lois ou de réglementations et l'établissement des divers 
programmes gouvernementaux. 

Or, l'expérience des dernières années, surtout depuis 
l'émergence du consommateurisme, a démontré que trop souvent 
les intérêts des entreprises ne coïncidaient pas avec ceux 
des consommateurs et même que, dans plusieurs cas, ces inté-
rêts étaient diamétralement opposés. 

Pour rétablir l'équilibre il est nécessaire plus que 
jamais que le gouvernement tienne compte davantage de l'in-
térêt des consommateurs dans l'élaboration de ses politiques. 
De leur côté, les consommateurs doivent, à l'instar des en-
treprises, s'organiser pour transmettre au gouvernement 
leurs revendications, d'une manière efficace et soutenue, en 
empruntant tous les canaux qui sont à leur disposition. 

(1) Rapport sur l'intérêt des consommateurs dans les offices 
et organismes de réglementation; Conseil canadien de la 
consommation; Ottawa; 1973. 
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Dans cet exposé nous avons tenté d'indiquer ces 
canaux, mais les consommateurs ont rarement le temps et 
l'argent pour se consacrer à ce genre d'activités; devant 
ces difficultés, le regroupement demeure une solution de 
rechange économiquement rentable, permettant aux consom-
mateurs de déléguer des porte-parole adroits et compétents 
pour les représenter et revendiquer leurs droits devant 
les diverses autorités gouvernementales. 

Il semble donc que les groupes de consommateurs 
soient appelés à jouer un rôle sans cesse croissant de 
"lobbying" afin que la voix du consommateur se fasse 
entendre de plus en plus fort au sein du gouvernement. 

Pour notre part, nous souhaitons que ce périple rapi-
de dans les coulisses du gouvernement fédéral aura quelque 
peu contribué à en révéler les mécanismes, facilitant ainsi 
les démarches des groupes préoccupés par la défense de la 
cause des consommateurs. 
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ANNEXE I 

Références: 

* 1 	THOMPSON, Fred and W.T. Stanbury. The  Political  
Economy of Interest Groups  in the  Legislative Pro-
cess in Canada. 

Cf. P.10 

"The ability to determine legislative outcomes is 
primarily concentrated in the hands of a limited 
number of actors. These are: 

(a) departmental bureaucrats who devise policy 
options (includes special advisers retained 
from outside the government to work for a 
specific issue) 

(h) senior departmental officials who advise res-
ponsible minister on policy 

(c) minister of the department 
(d) Privy Council staff (in the case of major 

money issues the Department of Finance and 
the Treasury Board) 

(e), prime minister 
(f) other Cabinet ministers" 

* 2 ibid. 

Cf. P.12 

"The fact is that much interest group activity does 
not appear to be focused on those with whom it will 
have the most influence. Some groups, for example, 
make no attempt to influence policy and legislation 
before it reaches the parliamentary stage. It is 
hardly surprising that the representatives of these 
groups are generally acknowledged to be ineffective 
in obtaining satisfaction for their groups' claims." 
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* 3 	CAWSEY, T.F. Uodgson, R.C., Lord, R.J.A. & Peach 
D.A.; Managing the Political/Regulatory  Environ-
ment. 

Cf. P 13 

"If the American way of getting things done is one 
of dramatic overstatement, the ideal Canadian way 
of making arrangements (between governments and 
business) has been of elegant understatement: 
the politics of keeping things pleasant, dull and 
controlled. Influence comes from very private 
meetings with very important people. Public dis-
plays of power and verbal abuse are vulgar and 
should be avoided. 
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ANNEXE II 

LOIS FEDERALES CONTENANT DES ARTICLES 
AYANT TRAIT A L'INTERET PUBLIC 

Cette annexe contient une liste de toutes les 
lois fédérales qui comprennent des articles ayant 
trait à l'intérêt public. Lorsque la chose est 
possible, tous les articles sont énumérés. 
Toutefois, si la loi comprend de nombreux articles 
qui mentionnent l'intérêt public, seuls les plus 
importants ont été indiqués. 

1. La Loi sur l'aéronautique,  S.R.C. 1970, c. A-3, 
art. 10 et 16. 

2. La Loi anti-inflation,  S.C. 1974-75-76, c. 75, 
art. 33(2). 

3. La Loi sur  le contrôle  de l'énergie atomique, 
S.R.C. 1970, c.A-19, art. 8 et 9e1-7-  

4. La Loi sur les banques,  S.R.C. 1970, c. B-1, 
art. 63(9-). 

5. La Loi sur la Banque du Canada, S.R.C. 1970, 
c. B-2, art. 2414). 

6. La Loi sur les banques d'épargne du Québec,  
S.R.C. 1970, c. B-4, art. 55. 

7. La Loi sur  la radiodiffusion,  S.R.C. 1970, 
c. B-11, art. 3h), 16(2), 18(2), 19(2) à (7), 
20(2), 21, 23(21 et (3), 24 et 27(2). 

Pour une étude plus complète de la Loi  sur la 
radiodiffusion,  voir l'étude de cas sur le 
CRTC, ci-dessus. 

8. La Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada, S.R.C. 1970, c. C-3, art. 29(1) et 
30(2). 

9. Le régime de pensions du Canada,  S.R.C. 1970, 
C. C-5, art.  1.08. 

10. La Loi sur les Chemins  de fer nationaux du  
Canada,  SR.C. 1970, c. C-10, art. 39. 
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11. La Loi sur la Société centrale d'hypothèques et  
de logement, S.R.C. 1970, c. C-16, art. 31(6). 

12. La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions,  
S.R.C. 1970, c. C-23, art. 13, 19(2) et 29)3). 

13. La Loi sur le ministère de la Consommation et  
des Corporations, S.R.C. 1970, c. C-27, 
art. 6(1)a-) et (2). 

14. La Loi sur l'emballage et l'étiquetage des pro-
duits de consommations, S.C. 1970-71-72, c. 41, 
art. 15(2). 

15. La Loi sur les associations coopératives du 
Canada, S.C. 1970-71-72, c. 6, art. 7(1). 

16. La Loi sur les corporations canadiennes,  
S.R.C. 1970, c. C-32, art. 26. 

17. La Loi sur le tarif des douanes, S.R.C. 1970, c. 
C-41, art. 

18. La Loi sur la Corporation de développement  du 
Canada,  S.C. 1970-71-72, c. 49, art. 42(3). 

19. La Loi sur la monnaie et les changes, S.R.C. 1970, 
c. C-39, art. 5(3). 

20. La Loi sur  la production de défense, S.R.C. 1970, 
c. D-2, art. 3. 

21. La Loi  sur la continuation de la pension des ser-
vices de défense, S.R.C. 1970, c. D-3, art. 3. 

22. La Loi sur le divorce, S.R.C. 1970, c. D-8, art. 9 
et 13. 

23. La  Loi sur les subventions aux bassins de radoub, 
S.R.C. 1970, c. D-9, art. 3(2). 

24. La Loi électorale du Canada, S.R.C. 1970 (ler supp.) 
c. 14, art. 70(6). 

25. La Loi sur les contaminants  de l'environnement, 
S.C. 1974-75-76, c. 72, art. --UTT--e-t 11(2). 
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26. La Loi sur l'accise, S.R.C. 1970, c. E-12, art. 8. 

27. La Loi sur la taxe d'accise,  S.R.C. 1970, c. E-13, 
art. 18e). 

28. La Loi sur les stations  agronomiques,  S.R.C. 1970, 
c. E-14, art. 4c). 

29. La Loi sur  l'expropriation,  S.R.C. 1970 (ler supp.), 
c. 16, art. 4 et 8. 

30. La Loi sur les offices de commercialisation des 
produits  de ferme, S.C. 1970-71-72, c. 65, art. 
8(2). 

31. La Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e supp.), 
c. 10, art. 41. 

32. La Loi sur l'administration financière,  S.R.C. 
1970, c. F-10, art. 17(1). 

33. La Loi sur les  pêcheries,  S.R.C. 1970, c. F-14, 
art. 20, 24(3), 28(1), 52a) et 53. 

34. La Loi des aliments et drogues,  S.R.C. 1970, c. 
F-27, art. 38(2). 

35. La Loi sur l'examen de l'investissement étranger,  
S.C. 1973-74, c. 46, art. 19(3). 

36. La Loi sur les chemins de fer de l'Etat, S.R.C. 
1970, c. G-11, art. 91. 

37. La Loi sur les grains  du Canada,  S.C. 1970-71-72, 
c. 7, art. 6(3), 80(1)E7, (2)a)b), (3), (4) et 81. 

38. La Loi sur les marchés de grain à terme, S.R.C. 
1970, c. G-17, art. 6 et 8T-31. 

39. La Loi  sur les produits dangereux,  S.R.C. 1970, c. 
H-3, art. 9(6). 

40. La Loi canadienne sur les droits de la personne, 
S.C. 1976-77, c. 33, art. 2, 40 et 52. 

41. La Loi sur  les indiens,  S.R.C. 1970, c. I-6, art. 
46. 
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42. La Loi sur les compagnies d'assurance canadiennes  
et britanniques,  S.R.C. 1970, c., I-15, préambule. 

43. La Loi sur les compagnies d'assurance étrangères, 
S.R.C. 1970, c. I-16, préambule. 

44. La Loi sur les sociétés d'investissement,  S.C. 
1970-71-72, c. 33, art. 3(2) et 6. 

45. La Loi sur les  juges,  S.R.C. 1970, c. J-1, art. 
40(5). 

46. La Loi sur les jeunes délinquants,  S.R.C. 1970, c. 
J-3, art. 37(2). 

47. Le Code canadien du travail, S.R.C. 1970, c. L-2, 
art. 72. 

48. La Loi sur  la Commission  de réforme du droit,  
S.R.C. 1970—T1er supp.), c. 23, art. 12(2). 

49. La Loi sur les justes salaires et les heures de 
travail, S.R.C. 1970, c. L-3, art. 3. 

50. La Loi sur les animaux de ferme et  leurs produits, 
S.R.C. 1970, c. L-8, art. 32. 

51. La Loi sur les  compagnies  de prêt,  S.R.C. 1970, c. 
L-12, art. 7(1) et 37(5). 

52. La Loi sur les stupéfiants, S.R.C. 1970, c. N-1, 
art. 14. 

53. La Loi sur  l'Office national de  l'énergie,  S.R.C. 
1970, c. N-16, art. 11, 22, 37, 44, 59, 60 et 83. 

54. La Loi nationale  Sur le film,  S.R.C. 1970, c. N-7, 
art. 11. 

55. La Loi sur le Conseil des  ports nationaux,  S.R.C. 
1970, cc. N-8, art. 13. 

56. La Loi nationale  sur les transports,  S.R.C. 1970, 
c. N-17, art. 23(1). 

57. La Loi sur la protection des eaux navigables,  
S.R.C. 1970, c. N-19, art. 21. 
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58. La Loi sur les eaux intérieures du Nord,  S.R.C. 
1970 (ler supp.), c. 28, art. 12, 15, 24 et 27. 

59. La Loi sur la responsabilité nucléaire,  S.R.C. 
1970 (ler supp.), c. 29, art. 18. 

60. La Loi sur les langues officielles,  S.R.C. 1970, 
c. 0-2, art. 4 et 5. 

61. La Loi sur les secrets officiels,  S.R.C. 1970, c. 
0-3, art. 7. 

62. La Loi sur les brevets, S.R.C. 1970, c. P-4, art. 
20(5) et 67. 

63. La Loi  sur les  pensions,  S.R.C. 1970, c. P-7, art. 
72. 

64. La Loi  sur l'administration du pétrole,  S.C. 
1974-75-76, c. 47, art. 9 et 12. 

65. La Loi sur le contrôle des sociétés pétrolières, 
• 	 S.C. 1977-78, c. 39, art. 6. 

66. La Loi sur le pilotage,  S.C. 1970-71-72, c. 52, 
art. 6, 14, 18 et 23. 

67. La Loi sur les postes,  S.R.C. 1970, c. P-14, art. 
22, 23, 24, 27, 31 et 32. 

68. La Loi sur les prisons et les maisons de correc-
tion, S.R.C. 1970, c. P - 21, art. 68. 

69. La Loi  sur l'emploi dans  la Fonction publique,  
S.R.C. 1970, c. P-32, art. 3(4). 

70. La Loi sur la radio, S.R.C. 1970, c. R-1, art. 8. 

71. La Loi sur les chemins de fer,  S.R.C. 1970, c. R-2, 
art. 254(2)(3). 

72. La Loi  sur la Gendarmerie royale  du Canada,  S.R.C. 
c. R-9, art. 10. 

73. La Loi  sur la continuation des pensions de la Gen-
darmerie royale du  Canada,  S.R.C. 1970, c. R-10, 
art. 7. 
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74. La Loi sur la marine mrchande du Canada, S.R.C. 
1970, c. S-9, art. 482 et 635. 

75. La Loi sur les prêts aux petites entreprises, 
S.R.C. 1970, 'c. S-10, art. 3 et 7. 

76. La Loi sur la statistique, S.R.C. 1970, c. S-16, 
art. 5. 

77. La Loi sur les  textes  réglementaires, S.C. 
1970-71-72, c. 38, art. 12 et 27. 

78. La Loi sur  la commission  de révision de l'impôt, 
S.C. 1970-71-72, c. 11, art. 10. 

79. La Loi sur les télégraphes, S.R.C. 1970, c. T-3, 
art. 33. 

80. La Loi  sur les marques de commerce, S.R.C. 1970, 
c. T-10, art. 21, 49, et 51. 

81. La Loi sur les transports, S.R.C. 1970, c. T-14, 
art. 5 et 33. 

82. . La Loi sur les  compagnies fiduciaires', S.R.C. 
1970-71er supp.T7—c. 47, art. 2 (voir 6.1 ajouté). 

83. La Loi sur les terres destinées aux anciens combat-
tants, S.R.C. 1970, c. V-4, art. 28 et 35. 

84. La Loi sur  la réadaptation des  anciens combattants, 
S.R.C. 1970, c. V-5, art. 7 et 89. 

85. La Loi  sur les forces  étrangères au pays, S.R.C. 
1970, c. V-6, art. 20. 

86. La Loi sur  les risques de  guerre  en matière d'assu-
rance maritime et aérienne, S.R.C. 1970, c. W-3, 
art. 7. 

87. La Loi sur les forces hydrauliques  du Canada, 
S.R.C. 1970, c. W-6, art. 9. 

88. La Loi de stabilisation concernant le grain de  
l'Ouest, S.C. 1974-75-76, c. 87, art. 27(3). 

89. Le Code  criminel, S.R.C. 1970, c. 34 (différents 
articles). 
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ANNEXE III 

LOIS FEDERALES CONTENANT DES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX AUDIENCES PUBLIQUES 

Il existe vingt lois fédérales qui contiennent 
des dispositions prévoyant la tenue d'audiences pu-
bliques (appelées auditions dans certaines lois) ou 
encore qui mentionnent la tenue de telles audiences. 

1. La Loi anti-inflation,  S.C. 1974-75-76, c. 75, 
art. 12(1)e) et 13. 

2. La Loi sur  la radiodiffusion, S.R.C. 1970, c. 
B-11, art. 19. 

3. La Loi sur le Conseil de  la radiodiffusion et  
des télécommunicationscanadiennes, S.C. 
1974-75-76, c. 49, art. 11. 

4. La Loi sur l'expropriation,  S.R.C. 1970 (ler 
supp.), c. 16, art. 8, 9 et 11. 

5. La Loi sur les offices de commercialisation  des 
produits de ferme, S.C. 1970-71-72, c. 65, 
art. 8. 

6. La Loi sur la convention relative aux pêcheries 
des Grands lacs,  S.R.C. 1970, c. F-15, Annexe: 
Article V. 

7. La Loi sur  les grains du Canada,  S.C. 1970-71-72, 
c. 7, art. 72-07-17 et 80. 

8. La Loi canadienne  sur les droits de la  personne,  
S.C. 1976-77, c. 33, art. 40(6). 

9. La Loi  sur l'Office  national de l'énergie,  S.R.C. 
1970, c. N-6, art. 20. 

10. La Loi   sur les parcs nationaux,  S.C. 1974, c. 11, 
art.  10(3) et11(2). 

11. La  Loi sur  la Convention concernant les pêcheries 
du Pacifique nord,  S.R.C. 1970, c. F-16, art. 9. 

12. La Loi  sur la Convention pour les pêcheurs  de 
l'Atlantique nord-ouest,  S.R.C. 1970, c. F-18, 
Annexe: Article V, art. 2. 
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13. La Loi sur les eaux  intérieures du Nord, S.R.C. 
1970 (ler supp7),--E. 28, art. 16. 

14. La Loi sur le pipe-line du Nord,  S.C. 1977-78, c. 
20 (qui modifie la Loi sur les eaux intérieures 
du Nord en ajoutant l'art. 15c). 

15. La Loi  nationale sur les  transports, S.R.C. 1970, 
c. N-17, art. 27(4). 

16. La Loi sur les langues officielles, S.R.C. 1970, 
c. 0-2, art. 15. 

17. La Loi sur  le pilotage,  S.C. 1970-71-72, c. 52, 
art. 14(5). 

18. La Loi sur les  chemins de fer, S.R.C. 1970, c. 
R-2, art. 16(3) -èT7-  

19. La Loi sur le déplacement des lignes et sur les 
croisements de chemin  de fer,  S.C. 1974, c. 12, 
art. 16(3)e) et 17(3)e). 

20. La Loi sur les ressources en eau du  Canada, 
S.R.C. 1970 (ler supp.), c. 5, art. 4b). 
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ANNEXE IV 

A- SOCIETES D'ETAT FEDERALES 

Administration de pilotage de l'Atlantique 
Tour de la Banque de Montréal, Pièce 1203 
Halifax (N.-E.) 
B3J 1M5 
(902) 426-2550 
Président, A.D. Latter 

Administration de pilotage des Grands Lacs Limitée 
C.P. 95 
Cornwall (Ontario) 
K6H 5R9 
(613) 993-2995 
Président, R.G. Armstrong 

Administration de pilotage des Laurentides 
1080, Beaver Hall Hill, pièce 1804 
Montréal (Québec) 
H2Z 1S8 
(514) 283-6320 
Président, Paul Bailly 

Administration de pilotage du Pacifique 
605 - 1200 rue Pender ouest 
Vancouver (C.-B.) 
V6E 2T9 
(604) 666-6771 
Président, R.A. Hubber-Richard 

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
Place de Ville 
320, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1R 5A3 ' 
(613) 992-4108 
Président, W.A. O'Neil 

Arsenaux canadiens Limitée (Les) 
5, Montée des Arsenaux 
Le Gardeur (Québec) 
J5Z 2P4 
Président et chef de la direction, P.A. Bergeron 
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Air Canada 
Place Ville-Marie 
Montréal (Québec) 
H3B 3P7 
(514) 874-4560 
Président et chef de la direction, Claude I. Taylor 

Banque du Canada 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0G9 
(613) 563-8111 
Gouverneur, G.K. Bouey 

Banque fédérale de développement 
901, Square Victoria 
Montréal (Québec) 
H2Z 1R1 
(514) 283-5904 

Chemins de fer nationaux du Canada 
935 rue Lagauchetière ouest 
C.P. 8100 
Montréal (Québec) 
H3C 3N4 
(514) 877-5430 
Président du conseil d'administration, J.A. Dextraze 

Commission canadienne du blé 
423, rue Principale 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 2P5 
(204) 949-3416 
Commissaire en chef, W.E. Jarvis 

Commission canadienne du lait 
2197 Riverside Drive (4e étage) 
Ottawa (Ontario) 
KlA OZ2 
(613) 998-9490 
Président, Gilles Choquette 

Commission de contrôle de l'énergie atomique 
C.P. 1046 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5S9 
(613) 995-5894 
Président, J.H. Jennekens 
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Commission d'énergie du Nord canadien 
7909 - 51e Avenue 
C.P. 5700, Succursale L 
Edmonton (Alberta) 
T6C 4J8 
(403) 465-3377 
Directeur général, J. Long 

Commission de 1,emploi et de l'immigration du Canada 
140, Promenade du Portage 
Hull (Québec) 
(adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0J9) 
Directeur général (Affaires publiques), C. Jennings 

Commission de la Capitale nationale 
161, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlP 6J6 
(613) 992-4231 
Président, L'Honorable C.M. Drury 

Commission des champs de bataille nationaux 
390, avenue de Bernières 
Québec (Québec) 
G1R 2L7 
(418) 694-3506 
Président, Fernand Tremblay 

Conseil de recherches en sciences humaines 
255, rue Albert 
Ottawa (Ontario) 
KlP 6G4 
(613) 995-9330 
Président, André Fortier 

Conseil des Arts du Canada (Le) 
C.P. 1047 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5V8 
(613) 237-3400 
Président, Mayor Moore 

Conseil des ports nationaux 
Tour A„ Place de Ville 
320, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA ON6 
(613) 996-6400 
Président, Pierre A.H. Franche 
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Conseil des recherches médicales du Canada 
Ottawa (Ontario) 
KlA OW9 
(613) 996-8170 
Président, Dr Pierre Bois 

Conseil des Sciences du Canada 
100, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5M1 
(613) 996-1729 
Président, Claude Fortier 

Conseil économique du Canada 
C.P. 527 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5V6 
(613) 993-1052 
Secrétaire, William Haviland 

Conseil national de recherches du Canada 
Chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) 
(613) 993-3659 
Président, G.M. MacNabb 

Construction de défense (1951) Limitée 
Immeuble SB1 
Billings Bridge Plaza 
2323, Riverside Drive 
Ottawa (Ontario) 
KlA OK3 
(613) 998-9548 
Président et directeur général, A.G. Bland 

Corporation commerciale canadienne 
112, rue Kent (17e étage) 
Ottawa (Ontario) 
KlA 1E9 
(613) 996-5714 
Président, R.L. Gillen 

Corporation de disposition des biens de la Couronne 
450, rue Rideau 
C.P. 8451 
Ottawa (Ontario) 
K1G 3J8 
(613) 995-3237 
Gérant général, R.B. Vaillant 
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Corporation du Centre national des Arts 
C.P. 1534, Succursale B 
Ottawa (Ontario) 
KM,  5W1 
(613) 996-5051 

Eldorado Aviation Limitée 
Bureau des opérations: Aéroport, Hangar No 3 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7L 5P4 
Président, N.M. Ediger 

Edorado Nucléaire Limitée 
255, rue Albert, Pièce 400 
Ottawa (Ontario) 
KlP 6A9 
(613) 238-5222 
Président, N.M. Ediger 

Energie atomique du Canada Limitée 
275, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0S4 
(613) 237-3270 
Président, James Donnelly 

Harbourfront Incorporated 
417, rue Queen's Quay ouest 
Toronto (Ontario) 
M5V 1A2 
(416) 364-7127 
Directeur général, Howard Cohen 

Monnaie royale Canadienne 
Ottawa (Ontario) 
TUA 0G8 
Président, Yvon Gariépy 

Musées nationaux du Canada 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0M8 
(613) 995-9832 
Président du conseil d'administration, Sean B. Murphy 

Office canadien du poisson salé 
139, rùe Walter 
C.P. 6088 
Saint-Jean (Terre-Neuve) 
AlC 5X8 
(709) 722-7500 
Président, L.J. Cowley 
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Office de commercialisation du poisson d'eau douce 
1199, chemin Plessis 
Winnipeg (Manitoba) 
R2C 3L4 
(204) 222-7301 
Président, J.T. Dunn 

Office de stabilisation des prix agricoles 
Immeuble Sir John Carling 
930, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
KlA 005 
(613) 995-5404 
Président, G.1. Trant 

Office des prix des produits de la pêche 
Ottawa (Ontario) 
KlP 0E6 
(613) 996-0459 
Président, A.J. Maloney 

Office des provendes du Canada 
5180, chemin de la Reine Marie, Pièce 400 
C.P. 177, Succursale Snowdon 
Montréal (Québec) 
H3X 3T4 
(514) 283-7505 
Président, Roger Perreault 

Petro-Canada 
Bureau principal 
C.P. 2844 
Calgary (Alberta) 
T2P 2M7 
(403) 232-8000 
Président du conseil d'administration et chef de la direction 
Wilbert H. Hopper 

Ponts Jacques Cartier et Champlain Inc. (Les) 
a/s de l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
Place de Ville 
320, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1R 5A3 
(613) 992-4108 

Société canadienne des brevets et d'exploitation limitée 
275, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 

OR3 
(613) 996-5736 
Président du conseil d'administration, P.R. Gendron 
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Société canadienne d'hypothèques et de logement 
Chemin de Montréal 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP7 
(613) 746-4611 
Président, R.V. Hession 

Société canadienne des postes 
Confederation Heights 
Ottawa (Ontario) 
KlA OB1 
(613) 998-8305 
Président, Michael Warren 

Société d'assurance-dépôt du Canada 
C.P. 2340, Succursale D 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5W5 
(613) 996-2081 
Président, John F. Close 

Société de crédit agricole Canada 
434, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlP 6J9 
(613) 996-6606 
Président, Rolland P. Poirier 

Société de développement de l'industrie 
cinématographique canadienne 
C.P. 71, Tour de la Bourse 
Pièce 2220 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A8 
(514) 283-6363 
Président, David P. Silcox 

Société de développement du Cap Breton 
500, King's Road 
Sydney (N.-E.) 
B1P 6K3 
(902) 539-5910 
Président, D.S. Rankin 

Société des transports du nord limitée 
9945 - 108e Rue 
Edmonton (Alberta) 
T5K 2G9 
(403) 423-9201 
Président, S.D. Cameron 
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Société pour l'expansion des exportations 
110, rue O'Connor 
Ottawa (Ontario) 
(Adresse postale: C.P. 655, Ottawa (Ontario) KlP 5T9) 
(613) 237-2570 
Président du Conseil et Président, Sylvain Cloutier 

Société Radio Canada 
1500, avenue Bronson 
C.P. 8478 
Ottawa (Ontario) 
K1G 3J5 
(613) 731-3111 
Président, Pierre Juneau 

Téléglobe Canada 
680, rue Sherbrooke ouest 
Montréal (Québec) 
H3A 2S4 
(514) 281-7981 
Président et chef de la direction, Jean-Claude Delorme 

Télésat Canada 
333, chemin River 
Vanier (Ontario) 
KlL 8E39 
(613) 746-5920 
Président, E.D. Thompson 

Uranium Canada Limitée 
580, rue Booth 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E4 
(613) 993-0029 

Via Rail Canada Inc. 
1801, avenue McGill College, Pièce 1300 
C.P. 8116 
Montréal (Québec) 
H3C 3N3 
(514) 286-2417 
Président et chef de la direction, J.E. Roberts 
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TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  

Commissaire à la protection de la vie privée 
Jackson Building 
257 rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA 1E1 
(613) 995-1151 

Commissaire aux langues officielles 
66, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA OT8 
(613) 995-7487 

Commissariat fédéral des incendies 
Immeuble Sir Charles Tupper 
Confederation Heights 
Riverside Drive 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0M2 
(613) 998-4617 

Cours d'appel de la citoyenneté 
Immeuble de la Cour suprême 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH9 

Commission canadienne d'examen des exportations 
de biens culturels 
Ottawa (Ontario) 
KlA 008 
(613) 593-4525 

Commission canadienne des droits de la personne 
Immeuble Jackson, 4e étage 
257, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA 1E1 
(613) 995-1277 
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Commission canadienne des grains 
303, rue Principale 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3G8 
(204) 949-2770 

Commission canadienne des transports 
Les Terrasses de la Chaudière 
15, rue Eddy 
Hull (Québec) 
KlA ON9 
(613) 997-9233 

Commission d'appel de l'immigration 
116, rue Lisgar 
Ottawa (Ontario) 
KlA OKI 
(613) 995-6486 

Commission d'appel de la Commission de la Fonction publique 
Pièce 220, Place de Ville 
Ottawa (Ontario) 

Commission d'appel des brevets 
Place du Portage, Tour 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0C9 
(613) 997-1925 

Commission d'appel des pensions 
C.P. 8567 
Ottawa (Ontario) 
K1G 3H9 
(613) 993-2047 

Commission d'appel du droit d'auteur 
a/s du Bureau du droit d'auteur -Consommation et Corporations 
Place du Portage, Tour 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) 

KlA 0C9 
(613) 997-1657 
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Fondation canadienne pour la protection du patrimoine 
C.P. 1358, Succursale "B" 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5R4 
(613) 237-1867/1066 

Commission d'examinateurs des arpenteurs fédéraux 
615, rue Booth 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E9 
(613) 995-4368 

Commission d'indemnisation des marins marchands 
Place du Portage, Phase II 
165, rue Hôtel de Ville 
Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0J2 
(613) 997-2555 

Commission de réforme du droit du Canada 
Immeuble Varette 
130, rue Albert 
Ottawa (Ontario) 
KlA OL6 
(613) 996-7844 

Commission de révision de l'impôt 
Immeuble Kent Professional 
381, rue Kent 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0M1 
(613) 992-6955 

Commission de révision des lois 
2e étage, Immeuble West Memorial 
Pièce 2078, 344 rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH8 
(613) 992-8029 

Enregistrement de la citoyenneté 
Terrasses de la Chaudière 
15, rue Eddy 
Hull, (Québec) 
KlA 0M5 
(613) 994-2869 
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Emploi et Immigration Canada 
Direction des Appels de prestations 
Place du Portage, Phase IV 
140 Promenade du Portage 
(819) 994-6111 

Commission de la Fonction publique 
L'Esplanade Laurier 
300, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0M7 
(613) 992-2788 

Commission de la frontière internationale 
615, rue Booth, Pièce 130 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E9 
(613) 995-4951 

Commission des allocations aux anciens combattants 
Immeuble Dominion, 6e étage 
C.P. 7700 
Angle des rues Queen et Richmond 
Charlottetown (I.-P.-E.) 
ClA 8M9 
178-894-5072 

Commission des lieux et monuments historiques du Canada 
Ministère de l'environnement 
Les Terrasses de la Chaudière 
10, rue Wellington 
Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 1G2 
(613) 994-3222 

Commission des pensions 
Immeuble des Affaires des anciens combattants 
284, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP4 
(613) 992-2157 

Commission des réclamations des indiens 
C.P. 2520, Succursale "D" 
Ottawa (Ontario) 
KIP 5Y4 
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Commission des réclamations étrangères 
Immeuble Lester B. Pearson 
125, Promenade Sussex 
C.P. 432 
Ottawa (Ontario) 
(613) 995-7707 

Commission des relations de travail dans la Fonction publique 
L'Esplanade Laurier 
140, rue O'Connor 
C.P. 1525, Succursale "B" 
Ottawa (Ontario) 
KM' 5V2 
(613) 996-2704/2808 

Commission des sépultures de guerre du Commonwealth 
Agence canadienne, Immeuble East Memorial 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP4 
(613) 992-3224 

Commission du parc international Roosevelt de Campobello 
C.P. 9, Welsh Pool 
Campobello Island (N.-B.) 
996-4633 

Commission du système métrique Canada 
255, avenue Argyle 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0C9 
(613) 995-6457 

Commission du tarif 
365, avenue Laurier ouest 
Immeuble Journal, 21e étage 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0G7 
(613) 996-8541 

Commission du textile et du vêtement 
Immeuble C.D. Howe 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
(613) 996-1157 
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Commission mixte internationale 
18e étage, Immeuble Berger 
100, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5M1 
(613) 992-2417 

Commission nationale des libérations conditionnelles 
Immeuble Sir Wilfrid Laurier 
340, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlA OR1 
(613) 995-1308 

Inflation 
Justice Canada 
Justice Building 
rues Kent et Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH8 
(613) 992-3206 

Commission pour l'expansion du commerce extérieur 
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
(613) 995-2798 

Commission sur les pratiques restrictives de commerce 
Immeuble de la Légion 
359, rue Kent 
C.P. 336, Succursale "A" 
Ottawa (Ontario) 
K1N 8V3 
(613) 996-5942/992-0217 

Conseil canadien de la magistrature 
Immeuble Varette, 130 rue Albert 
Ottawa (Ontario) 
KlA OW8 
(613) 992-1944/2023 
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Conseil canadien des arts esquimaux 
Les Terrasses de la Chaudière 
10, rue Wellington, Tour Nord 
Hull (Québec) 
(Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0H4) 
(613) 997-0491 

Conseil canadien des normes 
350, rue Sparks, Pièce 1210 
Ottawa (Ontario) 
K1R 7S8 
(613) 238-3222 

Conseil canadien des relations de travail 
Tour "D", Immeuble Lester B. Pearson 
125 Promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) 
KlA OX8 
(613) 995-7046 

Conseil consultatif canadien de la situation de la femme 
C.P. 1541, Succursale "B" 
Plaza Lord Elgin, 66 rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KU> 5H1 
(613) 992-4975 

Conseil consultatif de la machinerie et de l'équipement 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
(613) 992-1004 

Conseil consultatif de l'emploi et de l'immigration Canada 
Place du Portage, Phase II 
165, rue de l'Hôtel de ville, 3e étage 
Hull (Québec) 
(Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0J9) 
(613) 994-1446 

Conseil consultatif canadien de l'environnement 
Environnement Canada 
9e étage, Immeuble Fontaine 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH3 
(613) 997-2395 
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Conseil consultatif canadien du Multiculturalisme 
Terrasses de la Chaudière 
15, rue Eddy 
Hull (Québec) 
KlA 0M5 
(613) 994-2044 

Conseil consultatif de recherches sur les pêcheries et les océans 
Immeuble C.D. Howe 
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E6 
(613) 996-7439 

Conseil consultatif du Yukon 
23 Boswell Crescent 
Whitehorse (Yukon) 
YlA 4T2 

Conseil consultatif national de la santé et du sport amateur 
Immeuble Journal, Tour sud 
365, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlA OX6 
(613) 995-3408 

Conseil de développement de la région de l'Atlantique Canada 
Immeuble 102, Avenue Churchill 
Pleasantville 
Saint-Jean (Terre-Neuve) 
(709) 772-4090 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes 
Immeuble Central 
1, Promenade du Portage 
Hull (Québec) 
KlA ON2 
(613) 997-3430 
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Conseil de recherches pour la défense 
Ministère de la Défense nationale 
Ottawa (Ontario) 
KlA OZ3 

Conseil de révision des pensions 
Immeuble Trebla 
437, rue Albert 
Ottawa (Ontario) 
K1R 5B2 
(613) 995-7464 

Conseil des Arts du Canada 
255, rue Albert 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5V8 
(613) 237-3400 

Conseil des grains du Canada (Le) 
760 - 360 rue principale 
Winnipeg (Manitoba) ' 
R3C 3Z3 

Conseil des subventions au développement régional 
Expansion économique régionale - Industrie et Commerce 
235 rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
(819) 997-2856 

Conseil national de commercialisation des produits agricoles 
Place de Ville, Immeuble du Centre 
300, rue Sparks, 2e étage 
Ottawa (Ontario) 
K1R 7S3 
(613) 995-2297 

Conseil national de l'esthétique industrielle 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
(613) 992-0341 
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Conseil national du bien-être social 
Immeuble Jeanne-Mance 
Rue de l'Eglantine 
Parc Tunney 
Ottawa (Ontario) 
KlA OK9 
(613) 992-7654 

Conseil national mixte de la Fonction publique du Canada 
140, rue O'Connor, Tour est 
4e étage, Pièce 411 
C.P. 1525, Succursale "B" 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5V2 
(613) 995-6517 

Directeur de l'établissement de soldats et Directeur des 
terres destinées aux anciens combattants 
Immeuble des Affaires des anciens combattants 
Angle des rues Lyon et Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP4 
(613) 992-2613 

Enquêteur correctionnel 
C.P. 950, Succursale "B" 
Ottawa (Ontario) 
KlP 5R1 
(613) 996-9771 

Fonds de bienfaisance de l'armée 
Immeuble des Affaires des anciens combattants 
284, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP4 
(613) 996-6150 

Gendarmerie royale du Canada 
1200, Alta Vista Drive 
Ottawa (Ontario) 
KlA OR2 
(613) 993-0400 
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Groupe des céréales 
Immeuble Transport Canada 
Place de Ville. 
330, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
KlA ONS 
(613) 995-7127 

Office de répartition des approvisionnements d'énergie 
588, rue Booth 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E4 
(613) 996-3559 

Office de stabilisation des prix agricoles 
Immeuble Sir John Carling 
930, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
KlA 005 
(613) 995-4414 

Office des eaux des Territoires du Nord-ouest 
C.P. 1500 
Yellowknife (T.-du-N.-0.) 

Office des eaux du Territoire du Yukon 
200, Range Road 
Whitehorse (Yukon) 
YlA 3V1 

Office des indemnisations pétrolières 
344, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0E4 
(613) 996-5523/2611 

Office des normes générales du Canada 
Place du Portage 
Phase III 
11 rue Laurier 
Hull (Québec) 

Office des produits agricoles 
Immeuble Sir John Carling 
930, avenue Carling 
Ottawa (Ontario) 
KlA 005 
(613) 995-5423 
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Office du développement municipal et des prêts aux municipalités 
Place Bell Canada 
160, rue Elgin 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0G5 
(613) 995-6264 

Office du saumon de l'Atlantique 
Ministère des Pêches et Océans 
C.P. 5667 
Saint-Jean (Terre-Neuve) 
AlC 5X1 

Office national de l'énergie 
Immeuble Trebla - 473, rue Albert , 
Ottawa (Ontario) 
KlA OES 
(613) 593-4750/992-6369 

Office national du film 
150, rue Kent 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0M9 
(613) 992-3615 

Planification d'urgence Canada 
Immeuble Blackburn 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0A3 
(613) 996-1045 

Régistraire des marques de commerce 
Place du Portage, Tour 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
Adresse postale: Ottawa (Ontario) KlA 0C9 
(613) 997-4418 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes 
Lord Elgin Plaza, 66 rue Slater 
C.P. 488, Succursale "A" 
Ottawa (Ontario) 
K1N 8V5 
(613) 995-2341 
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Service correctionnel du Canada 
Immeuble Sir Wilfrid Laurier 
340, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlA OP9 
(613) 995-5781 

Société Canadienne d'Hypothèques 
et de Logement 
Chemin de Montréal 
KlA OP7 
(613) 748-2000 

Statistique Canada 
Tunney's Pasture 
Ottawa (Ontario) 
KlA OT6 
(613) 992-0031 

Tribunal d'appel des cours martiales du Canada 
Immeuble de la Cour suprême 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH9 
(613) 996-6795 

Tribunal d'appel des droits de la personne 
Immeuble Jackson, 4ième étage 
257 rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA 1E1 
(613) 995-6268 

Tribunal d'appel en matière d'inflation 
381 rue Kent 
Ottawa (Ontario) 
KlA ()Mi 
(613) 995-9045 

Tribunal antidumping 
Tour Journal sud 
365, avenue Laurier ouest 
Ottawa (Ontario) 
KlA 005 
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Tribunal des droits de la personne 
Immeuble Jackson, 4ième « étage 
257 rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
KlA 1E1 
(613) 995-6268 

Vérificateur général du Canada 
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0G6 
(613) 995-3766 



- 69 

ANNEXE V 

EXEMPLES DE PETITION 

A L'HONORABLE CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA, EN PARLE- 

MENT ASSEMBLEE 

La PETITION des soussignés résidant dans la munici-

palité de Rivière-Verte dans la province du Nouveau-

Brunswick qui se prévalent maintenant de leur droit 

ancien et incontesté de présenter un grief commun 

dans l'assurance certaine que votre honorable Chambre 

y portera remède, 

DECLARE HUMBLEMENT 

QUE les revisions à la loi et aux règlements de l'as-

surance-chômage font des distinctions entre les citoyens 

de la province du Nouveau-Brunswick selon la région éco-

nomique où ils résident; 

QUE ces distinctions arbitrairement fixées n'accordent 

pas les mêmes droits et privilèges à tous les travail-

leurs canadiens; 

QUE cette pratique ne peut que conduire à effriter les 

droit égaux des travailleurs aux prestations d'assurance-

chômage, sans distinction de la région économique; 

QUE l'effritement des droits sur une base régionale dis-
criminatoire ne favorise pas le bien public et la paix 
sociale; 



- 70 - 

A CES CAUSES DEMANDE HUMBLEMENT 

QUE le gouvernement du Canada prenne les dispositions 

nécessaires afin de leur trouver du travail; 

QUE le gouvernement du Canada apporte les modifications 

nécessaires à la Loi de l'assurance-chômage afin de 

verser des prestations après un minimum de dix (10) 

semaines comme cela se faisait par le passé et également 

d'étudier l'opportunité de payer ces sommes rétroactive-

ment. 

QUE la région économique dont ils sont résidents soit 

classifiée au même titre que le comté de Restigouche et 

non au même titre que le comté de Carleton comme cela se 

fait présentement. 

ET votre pétitionnaire ne cessera de prier. 

Signature 

Signature 

Date 	 Signature 
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PETITION 

A L'HONORABLE CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA, EN 
PARLEMENT ASSEMBLEE 

La PETITION  des soussignés, résidents de la province 
de Québec, qui se prévalent maintenant de leur droit 
ancien et incontesté de présenter un grief commun 
dans l'assurance certaine que votre honorable Chambre 
y portera remède, 

DECLARE HUMBLEMENT 

Que les travailleurs (euses) syndiqué(e)s de la Tannerie 
canadienne Inc. de St-Pascal  de Kamouraska ont été 
mis à pied le 24 décembre 1981, mettant ainsi fin 
à un lock-out décrété par leur employeur le 13 oc-
tobre précédent; 

QU' une entente de principe a été ratifiée par la suite 
entre le syndicat et l'employeur afin de favoriser 
les démarches à entreprendre en vue d'une réouver-
ture éventuelle lorsque les difficultés financières 
de l'entreprise auront été réglées; 

QU' un incendie survenu le 26 février 1982 détruisait 
une partie importante de la chaîne de montage, ren-
dant cette fois physiquement impossible une reprise 
rapide des opérations; 

QUE la Commission de l'Emploi et de l'Immigration refuse 
toujours d'accorder à ces travailleurs (euses) le 
bénifice des prestations d'assurance-chômage sous 
prétexte qu'il y a toujours conflit de travail, en 
dépit de toutes les preuves du contraire qui lui 
ont été fournies jusqu'ici, tant par l'employeur 
que par les représentants des travailleurs (euses); 

QUE les soixante-dix (70) travailleurs (euses) ainsi que 
leurs familles sont sans revenus depuis maintenant 
sept (7) mois. « 



A CES CAUSES vos pétitionnaires demandent humble- 
ment qu'il plaise à Votre Honorable Chambre 
d'exiger: 

1 - QUE la Commission  de l'emploi et de l'im-
migration du Canada verse immédiatement  à 
ces travailleurs (euses) les prestations  
d'assurance-chômage  qui leur sont dues et 
ce à compter de la date de leur licencie-
ment; et 

1 - QUE le gouvernement mette en place les 
mécanismes nécessaires pour la réouverture  
de cette entreprise,  quel qu'en soit' le 
proprietaire éventuel, de façon à permettre 
à ces travailleurs (euses) de retrouver 
leur emploi. 

ET vos pétitionnaires, comme ils en ont le devoir, 
ne cesseront de prier. 

Date 
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PETITION 

A L'HONORABLE CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA, 

EN PARLEMENT ASSEMBLEE: 

La pétition des soussignés, résidents de la province  
de Québec, déclare humblement: 

QUE les taux d'intérêt présentement en vigueur sont 
prohibitifs et frôlent l'usure; 

QUE les emprunteurs petits propriétaires qui doivent 
renouveler leurs hypothèques font face à des augmen-
tations de taux qui peuvent dépasser leur capacité 
financière de remboursement; 

QUE, à cause du montant des remises mensuelles à 
effectuer, de nombreux propriétaires pourraient courir 
le risque de perdre leurs propriétés; 

QUE les taux d'intérêt actuels privent de nombreux ci-
toyens du droit à l'accès à la propriété; 

QUE les caisses populaires pourraient être placées dans 
une situation financière difficile si de nombreux em-
prunteurs devenaient en défaut dans leurs versements; 

QUE la situation actuelle nuit à l'ensemble de l'écono-
mie et spécialement au secteur de la construction; 

QUE les taux d'intérêt pour le financement de l'achat de 
biens de consommation sont encore plus élevés que ceux 
des prêts hypothécaires; 

QUE les consommateurs ne peuvent à cause de cette situa-
tion faire l'achat de biens de consommation utiles et 
nécessaires; 

QUE le coût des intérêts contribue à alimenter l'infla-
tion; 
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QUE les propriétaires de maisons unifamiliales ne 
peuvent réclamer pour fins d'impôt, les intérêts 
payés sur , les emprunts hypothécaires. 

A ces causes vos pétitionnaires, membres des 72 
caisses populaires et d'économie Desjardins du 
Québec, 

Que le gouvernement fédéral responsable du contrôle 
des taux d'intérêt, ramène le taux des prêts hypo-
thécaires à un maximum acceptable, lequel ne devrait 
pas être supérieur à 14%; que les taux d'intérêt 
pour le financement des biens de consommation ne 
dépassent pas un maximum de 15%; 

Que le gouvernement fédéral autorise, pour fins 
d'impôt, la déduction des intérêts payés sur les 
emprunts hypothécaires. 

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier. 

Date 
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